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Je suis heureux de vous présenter le premier programme d’actions de
l’Agenda 21 de la Gironde.

Bâtir un Agenda 21 consiste bien à répondre à la question suivante :
comment,localement, « faire » du développement durable ? La question est à la
fois simple et complexe. Simple puisqu’il est, aujourd’hui, évident qu’il nous faut
revoir, individuellement et collectivement, nos manières de produire et de

consommer afin de répondre aux grands enjeux planétaires du changement climatique, de la raréfaction des
ressources et de la biodiversité, de la pauvreté et des inégalités croissantes.

Complexe parce que la traduction locale de ces grands objectifs ne connaît pas de solution unique.
Chaque choix, chaque acte a des impacts positifs et négatifs selon les points de vue, selon les intérêts et
encore selon les priorités ou l’échelle de temps que l’on considère. C’est bien pour cela que la définition d’un
Agenda 21 nécessite, outre une vision et une volonté politiques affirmées, la responsabilisation et la 
participation de tous car nous sommes tous également qualifiés pour débattre et construire un projet plus
respectueux de la planète, des femmes et des hommes qui y vivent aujourd’hui et de celles et ceux qui y
vivront demain…

Il n’est pas facile de chercher à réfléchir ensemble pour agir autrement car cela bouleverse les 
habitudes et inquiète un peu… Et pourtant, quel défi ! Ce défi, nous l’avons relevé et le relèverons, avec vous,
grâce à vous, en définissant trente-trois enjeux prioritaires pour la Gironde, auxquels répondent concrètement
quatre-vingt-douze actions ambitieuses à mettre en œuvre dans les deux prochaines années.

Ensemble, inscrivons le développement durable dans nos actions.

Le Président du Conseil Général de la Gironde,

Philippe MADRELLE

Sénateur de la Gironde
Conseiller Général du Canton de Carbon-Blanc
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1 Les origines : du constat mondial � lÕaction
locale

« Le développement durable est un mode de développement
qui répond aux besoins des générations présentes, à
commencer par ceux des plus démunis,sans compromettre
la capacité des générations futures à répondre aux leurs »
(Rapport Brundtland - Nations Unies - 1987).

Le concept de développement durable est né avec l’idée
que la croissance illimitée dans un monde aux ressources
limitées devait être remise en cause. La présentation
officielle de ce concept remonte à l’une des premières
grandes conférences internationales sur l’environnement
à Stockholm en 1972.

1.1 Un constat alarmant

En 1992, le Sommet de la Terre à Rio réunit les Chefs
d’État, les collectivités et les associations du monde
entier. Épuisement des ressources naturelles, changement
climatique, augmentation de la population mondiale,
déséquilibres entre les Nations et en leurs seins (pauvreté,
sous-alimentation, insalubrité, illettrisme, différences
économiques), détérioration accrue des écosystèmes…
Le constat est alarmant et nécessite une nouvelle
conception du développement de nos sociétés.

Pour la première fois, 173 nations reconnaissent une nécessité
vitale pour l’humanité de changer la politique actuelle et
considèrent que désormais développement économique,
progrès social et protection de l’environnement sont
indissociables.

1.2 Le d�veloppement durable en actions :
les Agenda 21 locaux

L'Agenda 21 local est issu du Sommet de la Terre (Rio,
1992) et de son programme d'actions mondial pour le 21e

siècle, Action 21, pour lutter contre la dégradation de la
planète, la pauvreté et les inégalités.
Ce projet de développement durable, conçu à l'échelle
d'un territoire dans la concertation de tous les acteurs,
vise à répondre aux besoins de toute la population, avec
le souci de préserver l'environnement, d'assurer l'accès
de tous aux services essentiels, de développer des activités
économiques responsables. Il est porté par une collectivité
qui définit ce qu'elle peut faire pour répondre aux
enjeux mondiaux et locaux, en fonction de ses compé-
tences et de ses moyens.

Les Agenda 21 locaux peuvent ainsi se décliner à toutes
les échelles territoriales : Europe, État, Région,
Département, intercommunalité, commune.
Il existe également des Agenda 21 d'entreprises, d'asso-
ciations ou encore d'établissements scolaires.
Finalement, l'Agenda 21, c'est définir ensemble ce que
l'on peut faire à son niveau et le faire.

LÕAgenda 21 local est un processus qui engage
une collectivit� (plus g�n�ralement un territoire)
et la conduit � la r�daction dÕun programme
dÕactions concr�tes (avec un budget, un calendrier,
etc.), dont lÕobjectif est le d�veloppement durable
de son territoire.

Le développement

durable n’est pas

l’addition des

composantes

économique, sociale,

culturelle et

écologique. C’est

l’intégration

stratégique et

transversale des

différents éléments

qui apporte des

réponses cohérentes

et pertinentes dans

la durée.

L’environnement devient une priorité dans nos milieux
urbains comme ruraux pour la gestion des ressources
naturelles et la prise en compte des impacts environne-
mentaux dans tous
les projets.

La performance et
le développement économique

doivent avoir pour objectif la création
et le partage des richesses et favoriser

les échanges sur le territoire et entre les
hommes. L’économie doit être au service

de l’homme et respectueuse de l’environnement.

La cohésion sociale repose aujourd’hui
sur la création d’emplois pérennes, la

démocratie, la participation des
habitants à la vie publique,

l’accès à la culture et la
solidarité pour une bonne
répartition des richesses
entre les hommes et entre
les territoires.Environnement

Gouvernance

�conomie

Vivable
Social et culturel

Viable �quitable

D.D.
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2 LÕAgenda 21 local de la Gironde : une volont�
politique

2.1 LÕ histoire collective de lÕAgenda 21 :
les grandes �tapes

Lors de sa séance de juin 2004, l’Assemblée départementale
a décidé à l’unanimité de lancer un Agenda 21. En
prenant cette décision, le Conseil général s’inscrit dans
les engagements mondiaux du Sommet de RIO en 1992,
de la Conférence de Johannesburg et du Protocole de
Kyoto qui ont marqué l’adoption et les premières mises
en œuvre de principes fondamentaux pour un dévelop-
pement social et humain durable dans le respect de la
planète.

Le Département de la Gironde figure parmi les pionniers
de cette démarche intégrée et globale. Il est également
le premier en France à avoir suscité et soutenu une
trentaine de démarches d’Agenda 21 locaux de la part
des collectivités territoriales : des communes de la
Communauté Urbaine de Bordeaux, des pays et des
communautés de communes ou d’agglomération.
L’élaboration de cet Agenda 21 local est parvenue à son
terme et aboutit aujourd’hui au premier programme
d’actions pour la période 2007-2008.

Ce programme est l’aboutissement de plus de deux
années d’un travail soutenu, collectif et respectant une
méthodologie qui repose sur les séquences suivantes :

>> La sensibilisation en interne (juillet à décembre 2004)

>> Le prédiagnostic interne (octobre à février 2005)

>> Le diagnostic partagé avec les partenaires territoriaux
et institutionnels ainsi que tous les girondins, (mars
à décembre 2005)

>> L’analyse des enjeux locaux et la définition des orien-
tations stratégiques, des finalités, et des principes
d’action ( janvier à février 2006)

>> L’élaboration collective d’un programme d’actions
concrètes. (mai à octobre 2006)

Pendant toute cette période un soin tout particulier a
été apporté à la concertation la plus large et la plus
approfondie avec toutes les parties prenantes.

Ainsi, pour définir ensemble les grands enjeux du
développement durable pour la Gironde du 21e siècle,
ont été organisés des ateliers internes, associant agents
et élus départementaux, des ateliers avec les partenaires
institutionnels, des ateliers avec les territoires girondins
mais aussi des forums avec les acteurs locaux et les
citoyens. Près de 50 rencontres et plus de 2000 personnes
ont ainsi contribué à l’élaboration du diagnostic
partagé.

La mise en œuvre d’une concertation de tous les élus et
de toutes les directions du Conseil Général a permis
d’analyser ensemble le diagnostic et de définir les finalités,
les principes d’actions et les orientations ; les axes
stratégiques du premier programme de l’Agenda 21 de la
Gironde.

Une vaste campagne de concertation interne et externe
a ensuite permis de recueillir 2530 envies d’actions dont
sont issues les 92 actions phares de ce premier
programme de l’Agenda 21 de la Gironde, adopté à
l’unanimité par l’Assemblée Départementale le 19 décembre
2006.
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2.2 Un programme dÕactions ambitieux

Ce premier programme est ambitieux car il concerne un
grand nombre des politiques départementales et représente
un équivalent budgétaire estimé à environ 20 millions
d’euros. Néanmoins son impact net sur le budget est
limité dans la mesure où les contraintes budgétaires
ont été intégrées dès le début de son
élaboration et il fait appel, pour plus de 98 % à des
lignes budgétaires existantes.
Les dépenses nouvelles sont liées à la prise en compte
de l’enjeu mondial de lutte contre le changement
climatique et correspondent à des actions concrètes
visant le développement des énergies renouvelables et
de la performance énergétique en Gironde. Elles s’inscrivent
dans les priorités internationales, européennes, nationales
(CPER) et régionales (plan climat) et,à ce titre,bénéficieront
d’importants co-financements.

Dans leur ensemble, les orientations et les enjeux
prioritaires de l’Agenda 21 sont transversaux, pour
autant les actions s’inscrivent dans les grandes compé-
tences du Conseil Général et répondent dans la limite
des compétences de l’institution, à certains grands
objectifs sectoriels de lutte contre le changement
climatique et de préservation des ressources.

2.3 Vers un D�partement exemplaire

>> Accent sur lÕexemplarit� de lÕInstitution :
notamment en matière d’achats responsables, de
construction et de gestion du patrimoine départe-
mental, de déplacements, de développement de 
l’administration électronique et, plus largement, de
bonnes pratiques généralisées : plus d’un tiers des
actions (32) de ce premier programme sont relatives
à l’exemplarité.

>> Grandes comp�tences et politiques du
D�partement :

>> l’aménagement et la gestion du foncier (6 actions) ;
>> le développement économique responsable (12 actions);
>> l’agriculture durable (7 actions) ;
>> les politiques territoriales (3 actions) ;
>> l’insertion et le développement social (10 actions) ;
>> l’habitat et le logement social durable (4 actions) ;
>> la culture, l’accès aux savoirs et au débat public 

pour tous (11 actions) ;
>> l’éducation et l’éco-citoyenneté (10 actions) ;
>> la gestion des espaces naturels (4 actions) ;
>> la famille et la solidarité entre les générations

(7 actions) ;
>> la santé et la prévention (6 actions) ;
>> les collèges (7 actions) ;
>> la vie associative (5 actions).

>> Enjeux sectoriels de d�veloppement
durable :

>> la mobilité durable (6 actions) ;
>> la gestion de la ressource en eau (10 actions) ;
>> la performance énergétique et les énergies renou-

velables (11 actions) ;
>> la prévention et la gestion des déchets (8 actions).

>> Grands projets transversaux de
lÕInstitution :

>> 8% des actions relèvent de l’intégration d’une
approche temporelle, vision novatrice dans lequel le
Conseil Général est particulièrement impliqué ;

>> 6% concernent le développement de l’e-administration.
(administration électronique) 

Le total fait plus de 100 % car les actions de l’Agenda 21
sont par essence transversales et peuvent donc relever
de plusieurs thématiques.

Moins d’un quart des actions sont déjà en cours (24 %),
72 % sont lancées dès 2007, les autres actions seront
lancées en 2008 (4 %).

Les Actions de lÕAgenda 21

Actions nouvelles pr�vues en 2007 :

Actions en cours : 24

Actions nouvelles 

Actions pr�vues en 2008 : 

24 %

72 %

4 %



LÕADN de lÕAgenda 21

Ann�e 2004 Ann�e 2005

> Formation : Lancement de
quatre sessions de formation
interne ouverte à tous, agents
et élus, sur le développement
durable et l’Agenda 21.

-juillet-

> Pré-diagnostic interne
8 ateliers pour formuler les engagements
du CG tout en intégrant les apports de
l’étude prospective « Gironde 2020 ».

> Journée de formation sur l’Agenda21
privilégiant l’échange d’expériences de
collectivités déjà engagées dans la
démarche : 200 agents et élus à la
Maison de la Promotion Sociale.
(Artigues)

-d�cembre-

> Pré-diagnostic
interne
Le troisième comité de
pilotage interne arbitre
entre les différentes
formulations des
engagements proposées
en ateliers. Il valide les
objectifs et la méthode
de la troisième séquence
d’ateliers.

-janvier-

> Pré-diagnostic
interne

Le quatrième comité de
pilotage interne valide
le pré-diagnostic et 
l’organisation de
l’Assemblée Générale
des ateliers Agenda 21
du 11 mars.

-f�vrier-

-avril-

> Discours
d’investiture du
Président du CG
et lancement de
l’Agenda 21 de
la Gironde.

8

Les grandes dates politiques           

Les grandes dates de concertation

-juin-

> Délibération
de lancement
del’Agenda21
de la Gironde
votée à
l’unanimité.

-janvier-

> Pré-diagnostic interne
8 ateliers pour rédiger
collectivement le cahier
des charges du diagnostic
partagé.

> Les ERE de l’Agenda21:
Expliquer -
Recommander - Évaluer
Lancement de groupes de
travail transversaux sur
des sujets sur lesquels il
n’est pas nécessaire d’at-
tendre le diagnostic pour
savoir qu’il faut agir…
Les ERE : Gestion durable
des forêts, Achats respon-
sables, Énergies renouve-
lables, Haute Qualité
Environnementale (HQE),
Handicap.

-mars-

> Pré-diagnostic
interne
Restitution publique du
pré-diagnostic interne
de l’Agenda21.
200 présents.

-avril-

> Diagnostic partagé
Recrutement du
cabinet de consultants
SCE pour l’accompa-
gnement du diagnostic
concerté de l’Agenda
21 sur la base du
cahier des charges
rédigé collectivement.

-octobre-

> Remise des Rubans du
Développement Durable à
l’Assemblée Nationale pour la politique
contractuelle de développement durable
et les bonifications pour plus de durabilité
des subventions CG 33.

> Prédiagnostic interne : Premier
comité de pilotage interne Agenda21
mobilisant tous les vice-présidents et les
directeurs généraux afin de valider les
objectifs, les rôles de chacun et la
méthode du pré-diagnostic.

-d�cembre-

> Pré-diagnostic interne
Le second comité de pilotage
interne dresse le bilan de la
première séquence d’ateliers,
recadre et définit trois pistes de
problématiques à approfondir
par ligne d’actions et valide
les objectifs et la méthode
de la seconde séquence.

> Pré-diagnostic interne
Lancement des ateliers sur la
base de huit lignes d’actions
transversales : 550 agents et
élus du Département s’inscrivent
aux ateliers sur la base du
volontariat.

-novembre-

> Délibération de
lancement du
premier appel à
projets « soutien à
l’émergence des
Agenda 21 locaux ».

-mars-

> Diagnostic partagé
Premier Comité de
pilotage ouvert aux
partenaires (État,
Région, CUB, ADEME,
CAF, MSA, Chambres
Consulaires, INSEE,
Éducation nationale,
universitaires…) pour
valider le déroulé et
les attendus du
diagnostic concerté.

-mai-

-juin/juillet-

> Diagnostic partagé
Ateliers ouverts aux partenaires
pour compléter l’état des lieux des
9 lignes d’action de l’Agenda 21
dressé par le cabinet de consultants.

-ao�t-

> Évaluation: Lancement du
programme Européen
INTERREG III SISAL en parte-
nariat avec les communes d’Irun
et d’Hendaye, le gouvernement
de la Navarre et le Conseil
Général de la Gironde: définition
d’indicateurs communs de
développement durable.

-mai-

> Semaine Nationale du
Développement
Durable - Journée
d’échanges d’expériences
« Le développement
Durable en Actions ».
Manifestation labellisée
au niveau national.
350 participants.

> Conseil
Départemental des
Agenda 21 :
installation officielle.

Pré-diagnostic interne - de novembre 2004 à février 2005 Diagnostic partagé - de mars à décembre 2005



Ann�e 2006 Ann�e 2007
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>Diagnostic partagé
Le comité de pilotage
valide les attendus et
l’organisation des
concertations.

>Délibération portant à
20 le nombre de terri-
toires candidats rete-
nus à l’appel à projets
« Agenda 21
locaux. » (CP).

-septembre-

>Acheter et investir
durablement :
Délibération instau-
rant des critères de
développement dura-
ble pour tous les
investissements soute-
nus et réalisés par le
Département 
(votée à l’unanimité).
Délibération sur les
achats responsables
de la collectivité
(votée à l’unanimité).

-d�cembre-

>«Du diagnostic à
l’action » :
concertation interne
Séminaire des directeurs
généraux et directeurs
pour définir collectivement
les finalités, les principes
d’actions et les orienta-
tions de l’Agenda 21 de la
Gironde.

> Restitution aux
partenaires territoriaux:
« Du diagnostic à l’action »
Présentation et débat
autour des orientations
du futur programme
d’actions de l’Agenda 21
de la Gironde avec
les partenaires territoriaux
(180 personnes).

-janvier-

>Restitution publique :
lancement de la campagne
« Envies d’actions » pour
traduire en actions les
orientations.
Restitution publique du
diagnostic et des orientations
du futur programme d’actions
de l’Agenda 21 de la Gironde.
450 personnes dans les salons
de l’hôtel du Département.

-f�vrier-

>«Envies d’actions » :
concertation interne.
Lancement d’une campagne :
plaquettes individuelles, boîtes à
idées animées sur 7 semaines,
forum intranet, consultation
des élus et des directions.

> Diffusion du guide pratique
pour des investissements
durables.
Fruit de 3 journées de formation-
action liée à l’application de
la délibération du 15 décembre
2005 pour l’introduction de 
critères de développement durable
dans tous les investissements
soutenus et réalisés par le CG.

-avril-

> Semaine nationale
du développement
durable : «Agenda21,
esplanade des idées ».
Espace ouvert pendant
3 jours au cœur de
Bordeaux - Mériadeck.
Expressions des envies
d’actions selon plu-
sieurs modes : écrit, oral
et artistique. Plus de
5000 visiteurs sur les
3 jours.

-juin-

> Des « envies d’actions »
au programme d’actions
Sept ateliers de « tri » :
les 2530 envies d’actions
recueillies sont toutes
passées au crible d’une
fiche d’évaluation:

- l’action contribue-t-elle
à l’ensemble des finali-
tés de l’Agenda 21?

- l’action se met-elle en
œuvre avec les principes
d’action de l’Agenda21?

- relève-t-elle des compé-
tences du CG?

- les ressources nécessaires
sont-elles disponibles
et/ou mobilisables?

Hiérarchisation des actions
retenues : actions phares
de l’Agenda 21 de la
Gironde.

-juillet-

> Restitution
publiquedu premier
programme d’action
de l’Agenda21 de la
Gironde :
3 forums en Gironde

> Mise en œuvre du
premier programme
d’actions, évaluation
collective continue et
préparation du second
programme d’actions

-janvier/f�vrier-

-janvier-

> Validation des finalités, des
principes d’action et
orientations du futur
programme d’actions de
l’Agenda 21 par le Comité de
pilotage.

> Premier comité de pilotage du
Conseil Départemental des
Agenda21 locaux.

-avril-

>Comité de pilotage
interne
Validation des attendus et
de l’organisation interne et
externe de la campagne
« Envies d’actions ».

-juin-

>Bilan de la campagne 
« Envies d’actions » et
validation de l’étape de 
« tri » et de priorisation des
actions par le comité de
pilotage interne.

-septembre-

>Séminaire des élus (tous les vice-prési-
dents et les présidents de commission et
les directeurs généraux) pour arbitrer le
contenu du premier programme d’actions
de l’Agenda 21 de la Gironde.

-octobre-

>Comité de pilotage des Agenda21
de Gironde 
Présentation et débat autour du pro-
jet de programme d’actions de
l’Agenda 21 de la Gironde. Bilan et
programme prévisionnel des ateliers
du réseau des Agenda 21 de Gironde
(CDA21).

-d�cembre-

>Budget Primitif 2007
Adoption du premier
programme d’actions
de l’Agenda 21 de la
Gironde.
7 orientations :
G.I.R.O.N.D.E
33 enjeux prioritaires
92 actions.

-septembre-

> Concertation des partenaires
territoriaux: 160 élus et
agents des collectivités locales
girondines contribuent à
enrichir le diagnostic de leur
vision territoriale.

> Concertation des partenaires
techniques: 300 techniciens
d’ici et d’ailleurs contribuent à
enrichir le diagnostic de leur
vision technique dans le cadre
de la manifestation nationale
« Les Ateliers du
Développement Durable »
co-organisés par le CG et le
réseau IDEAL.

-d�cembre-

> Conseil Départemental
des Agenda 21
Première réunion du
Conseil Départemental
des Agenda 21 locaux.
30 collectivités girondines
en Agenda 21 travaillent
en réseau.

-octobre/novembre-

>11 Forums de concertation publi-
que sur tout le territoire girondin:
1260 girondins contribuent à enrichir
le diagnostic de leur vision citoyenne.

Finalités et enjeux - de janvier à  février 2006 Écriture du programme d’actions - de juillet à  octobre 2006Campagne “Envie d’actions” - de mars à  juin 2006
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2.5 LES FINALITES ET LES PRINCIPES
DÕACTION DE LÕAGENDA 21

Par finalité, on entend les grands objectifs à atteindre.
Chaque action inscrite dans l’Agenda 21 cherchera à
répondre à des degrés divers, à l’ensemble des finalités.
Les finalités portent les valeurs du développement
durable en Gironde.
C’est à partir de ces finalités que la stratégie d’action
peut-être définie.

L’État a identifié 5 finalités de développement durable :

> Lutte contre le changement climatique
> Préservation de la biodiversité, protection des milieux

et des ressources
> Épanouissement de tous les êtres humains par l’accès

à une bonne qualité de vie
> Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et

les générations
> Dynamique de développement suivant des modes de

production et de consommation responsables

En Gironde, la concertation interne et externe
� lÕInstitution d�partementale a permis de d�gager
6 finalit�s tenant compte des domaines de comp�tence
du Conseil G�n�ral et des sp�cificit�s de son territoire :

>> La satisfaction des besoins fondamentaux 
>> Le d�veloppement �quilibr�, solidaire et responsa-

ble du territoire girondin
>> La solidarit� entre les territoires et les g�n�rations
>> La pr�servation et la valorisation des ressources

naturelles et culturelles
>> La dynamique citoyenne et le sens de lÕaction collective
>> LÕinnovation et le changement des pratiques indivi-

duelles et collectives

LES PRINCIPES D’ACTION POUR METTRE EN
˛UVRE LÕAGENDA 21

L’analyse des pratiques de l’administration et l'apport
des différentes phases de concertation sur les territoires
ont permis de dégager un certain nombre de grands
principes d’action. C’est en quelque sorte la "boîte à
outils".

Principe n°1 : Prendre le temps de la
concertation dès l’amont des projets

>> parce qu’il n’y a plus d’expertise incontestable et
des références théoriques et techniques qui 
évoluent constamment ;

>> parce que personne ne peut prétendre avoir la
connaissance de tous les enjeux, de toutes les
attentes, de toutes les implications, de toutes les
contraintes ;

>> parce que, parmi les acteurs locaux et les girondins,
l’attente est forte d’être régulièrement consultés
sur les projets les concernant…

Principe n°2 : Travailler en transversalité

>> parce que chaque action a des impacts dans
d’autres champs que le sien et dépend de facteurs
extérieurs à son domaine d’intervention ;

>> parce que la maîtrise de la dépense publique
impose la mutualisation des énergies, des compé-
tences et des équipements…

Principe n°3 : Prendre en compte la dimension
temporelle

>> parce que les urgences à traiter aujourd’hui résultent
d’une logique de consommation ou de production à
très court terme, insouciante des conséquences à
moyen et long termes ;

>> parce que pour un usager, la proximité d’un service
public ne se mesure pas au nombre de kilomètres à
parcourir mais au temps nécessaire pour accéder
au service, temps d’attente compris ;

>> parce que le coût des investissements publics est à
examiner sur tout le cycle de vie (construction,
fonctionnement, réhabilitation, déconstruction)…

Principe n°4 : Développer une culture du
pragmatisme et de l’évaluation

>> parce que les connaissances et les pratiques ne sont
pas stabilisées et qu’il faut commencer à faire "ce
que l’on peut" avec les moyens dont on dispose
aujourd’hui en évaluant régulièrement les résultats
obtenus pour, s’il y a lieu, réaménager ou développer
les actions engagées…

Principe n°5 : Affirmer le principe de
responsabilité

>> parce que l'enchevêtrement des enjeux et la multi-
plicité des acteurs conduit trop souvent à la dilution
des responsabilités 

>> parce qu’il est important d’identifier qui décide, qui
finance, qui met en œuvre…

Principe n°6 : Affirmer nos valeurs dans
l’action :

>> le primat du service public 
>> l'accent mis sur l’éducation 
>> la prévention 
>> l’approche territoriale 
>> le partenariat
>> la recherche d’équité 
>> la solidarité



LES 7 ORIENTATIONS DE LÕAGENDA 21

L’Agenda 21 local précise UN PROGRAMME D’ACTIONS
articulé autour d’AXES STRATÉGIQUES : les orientations.

Si le "pourquoi" et le "comment" des agendas 21 sont
globalement partagés, les orientations sont à définir
localement en fonction du projet politique des élus, des
compétences et des moyens disponibles dans l’adminis-
tration et des spécificités du territoire et de ses acteurs.
Ces orientations doivent répondre aux différentes
finalités retenues et pouvoir être mises en œuvre selon
les principes d’actions arrêtés.
L’analyse collective des enjeux de développement durable
issus du diagnostic concerté a permis de dégager les
grands axes stratégiques du premier programme
d’actions Agenda 21 : sept orientations déclinées selon
l’acrostiche G.I.R.O.N.D.E. :

LES 7 ORIENTATIONS DU PROGRAMME
DÕACTIONS DE LÕAGENDA 21 DE LA GIRONDE
2007-2008

>> G�rer durablement lÕespace girondin

>> Innover et exp�rimenter pour les g�n�rations futures

>> R�pondre aux besoins des g�n�rations actuelles, �
commencer par ceux des plus d�munis

>> Ouvrir, valoriser et pr�server nos ressources culturelles
et naturelles

>> Nourrir les volont�s et le changement des prati-
ques individuelles et collectives par lÕexemplarit� et
la mutualisation des exp�riences

>> Dynamiser les initiatives locales et accompagner
les territoires girondins vers un d�veloppement
endog�ne, �quitable, responsable et solidaire

>> Ensemble mieux vivre, ici et ailleurs

LE PREMIER PROGRAMME DÕACTIONS DE
LÕAGENDA 21 DE LA GIRONDE 2007-2008

Fruit d’une démarche fondée sur la concertation, ce premier
programme Agenda 21 présente les actions à mettre en
œuvre pour répondre aux enjeux prioritaires (des 7
orientations) définies pour la Gironde.
Établi à partir de 2 530 propositions d’actions, il s’articule
autour des 7 orientations et définit 33 enjeux prioritaires
que 92 actions phares viennent mettre en actes pour
2007-2008.
Pour répondre au niveau d’exigence fixé pour toutes les
actions de l’Agenda 21,celles-ci doivent être mises en œuvre
avec l’ensemble des principes définis collectivement.
Toutes les actions du premier programme Agenda 21 de
la Gironde seront évaluées au regard des finalités et des
principes précédemment décrits.
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Gérer durablement l’espace Girondin – G1. Mise en
place d’un observatoire départemental du foncier – G.2 Création
d’un établissement public foncier- G3. Élaboration d’un schéma de
référence stratégique pour l’aménagement du territoire
départemental - G 4 : Établissement d’un schéma départemental
de l’habitat « durable » - G 5 : Mise en œuvre d’un référentiel de
développement durable de la voirie - G 6 : Renforcement du
système intermodal MODALIS et communication - G 7 : Élaboration
d’un plan départemental de déplacement à vélo - G8. Réalisation
d’une base de données temporelles en Gironde -

Innover et expérimenter… - I 1 : Développement des
finances solidaires : micro-crédits, fonds d’amorçages - I 2 : Création
d’un système d’information voyageurs Trans-Gironde (site d’itiné-
raire)- I 3 : Expérimentation de modes de gardes souples et adaptés
pour les enfants des travailleurs saisonniers - I 4 : Soutien aux
actions mettant en œuvre l’intergénération auprès des collégiens -
I 5 : Animation d’ateliers - discussion autour des quartiers d’exclu-
sion sociale - I 6 : Expérimentation de la maison passive dans le
logement social - I 7 : Engager trois expérimentations locales
d’e-administration : zéro papier sur la gestion de l’eau - I 8 :
Favoriser et diffuser les logiciels libres- I 9 : Lancement d’une
réflexion transversale sur de nouvelles modalités de travail des
agents -
I 10 : Aider les partenaires à se doter d’interfaces informatiques
permettant les liaisons dématérialisées avec le Conseil Général -
I 11 : Étude sur l’intégration territoriale et le développement éco-
industriel - I 12 : Création d’un prix « CREAGIR » ciblé développe-
ment durable - I 13 : Organisation de rendez-vous scientifiques
bimestriels - I 14 : Valorisation de l’accueil des stagiaires -

Répondre aux besoins…- R 1 : Renforcement de la
lisibilité de la présence territorialisée des services départementaux -
R 2 : Développement de la consultation des usagers -
R 3 : Développement du partenariat dans les réseaux de santé -
R4 : Étude des modalités d’un partenariat équitable avec les
territoires - R 5 : Systématisation et accompagnement du recours
aux emplois des personnes en insertion en agissant sur l’offre et la
demande - R 6 : Systématisation et accompagnement du recours
aux emplois des personnes en insertion en actionnant la clause
sociale dans les marchés publics du Conseil Général -
R 7 : Développement des emplois d’insertion dans les services à la
personne - R 8 : Lutte contre les discriminations dans l’accès à
l’emploi et à la formation - R 9 : Vers l’agenda 21 familial -
R 10 : Soumission des subventions et garanties d’emprunt du
logement social à des cibles de développement durable -
R 11 : Intégration des cibles de développement durable dans les
conventions avec les partenaires - R 12 : Soutien aux actions
collectives de médiation sociale autour d’une autre consommation -

Ouvrir, valoriser et préserver nos ressources -
O 1 : Création d’un centre de ressources et d’information sur l’eau -
O 2 : Création d’un observatoire partagé des paysages -
O 3 : Création d’un observatoire de la biodiversité -
O 4 : Évaluation environnementale des plans et programmes
départementaux - O 5 : Lancement de plans d’actions territoriaux
des espaces naturels girondins en partenariat avec les acteurs
locaux - O 6 : Élaboration d’un programme d’accès aux espaces
naturels sensibles pour les personnes à mobilité réduite -
O 7 : Orientation prioritaire des aides agricoles sur des pratiques
durables - O 8 : Systématisation du diagnostic d’économie d’eau
sur les réseaux publics et au niveau des bâtiments départementaux
et des collèges - O 9 : accentuation de la coopération intersyndicale
dans la gestion de l’eau potable pour atteindre les objectifs du
SAGE… - O 10 : Coordination de la mise en œuvre du plan
départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés -
O 11 : Classement de tout le patrimoine forestier du Département
en éco-certification « gestion durable des forêts » -
O 12: Lancement d’un appel à projet pour des Agenda 21 de collèges -
O 13: Renforcement des billets « courants verts » pour l’éducation à
la citoyenneté des jeunes et des collégiens - O 14 : Lancement
d’une campagne départementale sur la prévention des déchets -
O 15 : Définition collective de principes pour des manifestations
durables en Gironde - O 16 : Conception d’itinéraires de réalisation
artistique pour l’emploi culturel - O 17 : Extension à d’autres
publics du dispositif « billets courant d’art pour la découverte du
patrimoine artistique » dont bénéficient déjà les jeunes et les
collégiens - O 18 : Mise en valeur de l’Artothèque départemen-
tale… - O 19 : Définition d’une nouvelle approche partagée du
patrimoine - O 20 : Élaboration d’une Charte départementale du
tourisme durable -

Nourrir… le changement… par l’exemplarité… -
N 1 : Lancement d’un appel à projets « bonnes pratiques de
l’agent éco-citoyen » et réalisation d’un guide interne -
N 2 : Développement de la formation action aux bonnes pratiques -
N 3 : Création d’un trophée des bonnes pratiques en Gironde (par-
ticuliers, entreprises, scolaires, associations, collectivités) -
N 4 : Géo référencement des bonnes pratiques en Gironde et
recueil des guides « utiles » avec mise en ligne internet -
N 5 : Réalisation de fiches techniques thématiques et de fiches
projets exemplaires - N 6 : Développement de l’e-administration en
interne - N 7 : Organisation d’un accès aux informations internes
dématérialisées pour tous les agents du Conseil Général - 
N 8 : Mise en œuvre d’une « mission de transmission » pour les
personnes partant à la retraite… - N 9 : Expérimentation de la
certification ISO 9.001 sur un dispositif : le Contrat de
Développement Durable - N 10 : Définition d’un plan d’action

santé pour le personnel du Conseil Général : hygiène, santé et
sécurité au travail - N 11 : Incitations à l’inter modalité pour les
trajets domicile-travail - N 12 : Diminution des émissions de gaz à
effet de serre des véhicules du Département - N 13 : Intégration
des cibles de développement durable dans tous les achats -
N 14 : Élaboration d’un système de responsabilisation, de suivi et
d’évaluation de la consommation de biens et d’équipements des
services - N 15 : Évaluation de l’application et de la contribution
des dix cibles d’éco-conditionnalité à la réalisation des grandes
priorités du Conseil Général dans les domaines de l’insertion, de
l’eau, des déchets et de l’énergie - N 16 : Application des cibles de
la haute qualité environnementale (HQE) dans les constructions
nouvelles et Communication - N 17 : Intégration des cibles de
développement durable dans l’exploitation des collèges -
N 18 : Développement des économies d’énergie sur l’ensemble des
bâtiments existants - N 19: Visée d’un minimum de 21 % d’énergies
renouvelables sur les constructions nouvelles - N 20: Calcul du bilan
« carbone » de l’institution en vue de l’élaboration d’un Plan Climat -

Dynamiser… un développement endogène,
équitable… D 1 : Soutien de la valorisation non alimentaire
des agro-ressources (VANA) et des démarches de qualité -
D 2 : Facilitation de l’expérimentation de cantines scolaires dans
les collèges assurant un débouché à l’agrobiologie et aux productions
de qualité - D 3 : Soutien aux démarches d’insertion vers les
entreprises agricoles et agro-alimentaires, dont l’agrobiologie -
D 4 : Soutien aux initiatives rapprochant producteurs et consom-
mateurs - D 5 : Participation à la mise en place d’une plate-forme
locale de la consommation responsable en Gironde - D 6 : Élabora-
tion du Schéma Départemental des Énergies Renouvelables -
D 7 : Soutien à l’organisation de la filière des plaquettes de bois
dans le département - D 8 : Travail avec les organisations 
professionnelles sur l’évolution de la commande publique 
responsable et l’éco-conception - D 9 : Soutien aux structures de
l’insertion par l’activité économique ciblées développement durable -
D 10 : Accompagnement des groupements d’employeurs -
D 11 : Création d’un centre de ressources territoriales - 
D 12 : Définition en partenariat du cadre de la prochaine génération
CDD - D 13 : Animation du Conseil Départemental des Agenda 21
locaux -

Ensemble mieux vivre, ici et ailleurs - E 1 : Élaboration
d’un Carnet de participation citoyenne en Gironde - E 2 : Mise en
œuvre du projet « SAPIENS » - E 3 : Création et animation d’un
« Forum 21 » pour suivre les engagements de l’Agenda 21 de la
Gironde- E 4 : Développement de la « e-participation » via la
refonte du site institutionnel - E 5 : Échange de savoir-faire liés aux
compétences du Conseil Général avec les partenaires de la
coopération décentralisée -

Le 1er programme d’actions 2007-2008



Page 13 Page 17 Page 25 Page 29 Page 35 Page 41 Page 45

Enjeu  1   
Mettre en place une 
politique foncière 
départementale et maîtriser
l’étalement urbain et le
mitage
> 2 actions phares

Enjeu  2   
Élaborer une stratégie 
départementale d’urbanisme
visant la mixité sociale 
et la mixité des activités
> 2 actions phares

Enjeu  3   
Mettre en place une 
politique de mobilité 
durable en privilégiant les
circulations douces et 
l’intermodalité
> 3 actions phares

Enjeu  4   
Concevoir l’aménagement
du territoire dans sa
dimension temporelle
> 1 action phare

Enjeu  5   
Soutenir les micro-projets
et l’économie sociale et
solidaire
> 1 action phare

Enjeu  6   
Expérimenter des solutions
innovantes en matière de
transports
> 1 action phare

Enjeu  7   
Expérimenter de nouveaux
services pour tous les âges
de la vie en favorisant 
les pratiques intergénéra-
tionnelles
> 2 actions phares

Enjeu  8   
Viser l’innovation sociale
de l’habitat et du vivre
ensemble
> 2 actions phares

Enjeu  9   
Expérimenter sur l’admi-
nistration électronique
> 4 actions phares

Enjeu  10   
Innover sur le développe-
ment éco-industriel
> 2 actions phares

Enjeu  11   
Organiser la diffusion 
d’innovations en impliquant
tous les acteurs (ce qui
cherchent, ceux qui font 
et ceux qui utilisent)
> 2 actions phares

Enjeu  12   
Préserver les missions de
proximité en allant à la
rencontre des Girondins et
en étant à leur écoute
> 4 actions phares

Enjeu  13   
Inscrire le développement
durable au cœur d’un projet
de société plus solidaire en
donnant priorité à l’insertion
> 4 actions phares

Enjeu  14   
Promouvoir une meilleure
qualité de vie pour les plus
démunis 
> 4 actions phares

Enjeu  15   
Mieux connaître les attentes,
les évolutions et les pressions
qui s’exercent sur notre
environnement naturel
> 4 actions phares

Enjeu  16   
Agir pour préserver les
ressources naturelles avec
les acteurs girondins
> 7 actions phares

Enjeu  17   
Promouvoir l’éco-citoyenneté
et éduquer aux gestes 
économes et responsables
> 4 actions phares

Enjeu  18   
Favoriser l’ouverture et la
découverte des richesses
culturelles de la Gironde
> 4 actions phares

Enjeu  19   
Favoriser le développement
d’un tourisme durable en
Gironde et le faire savoir
> 1 action phare

Enjeu  20   
Sensibiliser et informer 
les agents, les services, les
partenaires et les girondins
> 5 actions phares

Enjeu  21   
Être exemplaire sur le
mode de fonctionnement
interne en termes de
démarche de qualité
> 5 actions phares

Enjeu  22   
Être exemplaire dans nos
déplacements : mettre 
en œuvre le plan de dépla-
cement des agents (profes-
sionnels et domicile-travail
> 2 actions phares

Enjeu  23   
Être exemplaire sur la 
politique d’achat en 
définissant des règles
d’achats responsables pour
objectiver et maîtriser les
besoins
> 2 actions phares

Enjeu  24   
Être exemplaire sur les 
pratiques d’investissement
en appliquant des politiques
départementales exigeantes
sur les questions d’insertion,
de déchets, d’eau et 
d’énergie sur le patrimoine
départemental tout en
recherchant une diminution
des coûts globaux
> 6 action phares

Enjeu  25   
Soutenir de nouvelles 
activités et de nouveaux
emplois liés aux ressources
locales (énergies renouve-
lables, tourisme, emplois
saisonniers valorisés….)
en privilégiant les filières
courtes
> 5 actions phares

Enjeu  26   
Définir et mettre en œuvre
une politique globale en
faveur des énergies renou-
velables et de la perfor-
mance énergétique
> 2 actions phares

Enjeu  27   
Accompagner les acteurs
économiques locaux pour
répondre à l’évolution de
la commande publique :
éco-conception et achats
responsables
> 3 actions phares

Enjeu  28   
Impulser et pérenniser des
démarches de développement
durable et d’Agenda 21 en
Gironde
> 3 actions phares

Enjeu  29   
Soutenir le débat citoyen à
travers les structures locales
> 1 action phare

Enjeu  30   
Favoriser l’accès pour tous
aux savoirs et au débat
public
> 1 action phare

Enjeu  31   
Poursuivre la mobilisation
des Girondins dans
l’Agenda 21
> 1 action phare

Enjeu  32   
Renforcer la communication
avec les Girondins via les
supports existants
> 1 action phare

Enjeu  33   
Être solidaire au nord, 
au sud, à l’est et à l’ouest
> 1 action phare

G
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girondin
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pour les 
g�n�rations 

futures

R�pondre 
aux besoins des 

g�n�rations actuelles
A commencer par 
les plus d�munis

Ouvrir, valoriser 
et pr�server nos 

ressources culturelles
et naturelles

Nourrir les volont�s et le 
changement des pratiques
individuelles et collectives 

par lÕexemplarit� et la
mutualisation des 

exp�riences

Dynamiser les 
initiatives et accompagner 

les territoires girondins vers
un d�veloppement,

�quitable responsable 
et solidaire

Ensemble,
mieux vivre 
ici et ailleurs

I R O N D E
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G�rer
durablement

lÕespace
girondin

Avec ses 10137 km2, la Gironde est le plus vaste des départements de la France
métropolitaine. Il connaît un dynamisme démographique relativement élevé
puisqu’entre 1999 et 2004 la population départementale est passée de 1287334
à 1359670 habitants soit une croissance de plus de 5 %.
Le Conseil Général s’est toujours positionné comme aménageur de l’espace
girondin dans l’objectif de réduire les disparités en terme d’équipements et de
services, de valoriser les territoires et de préserver la qualité du cadre de vie.
Aujourd’hui, la gestion de l’espace est un levier pour lutter contre le changement
climatique en cherchant à maîtriser l’étalement urbain, générateur de transports
automobiles et de consommation d’espace, ou en favorisant des modes de
transport moins polluants… C’est aussi un levier pour renforcer la cohésion des
territoires et le bien être des girondins, l’accès au logement pour tous et la mixité
sociale.

GIRONDE

LANDES

CHARENTE-MARITIME

LOT-ET-GARONNE

DORDOGNE

Le Tissu urbain
en Gironde (2000)
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Enjeu 1
Mettre en place une politique fonci�re 
d�partementale et ma�triser lÕ�talement urbain 
et le mitage.

LÕ�talement urbain, la forte demande en logement
social, lÕallongement des d�placements automobiles
comme la hausse des prix de lÕimmobilier et du foncier,
conduisent le Conseil G�n�ral � se doter dÕune mission
dÕam�nagement foncier sur la base de la Loi sur le
D�veloppement des Territoires Ruraux du 25 f�vrier
2005. Cette nouvelle comp�tence est aussi un levier
possible pour les politiques d�partementales de
lÕhabitat et du logement, elle rend plus �vidente la
cr�ation dÕun �tablissement public foncier local et dÕun
observatoire du foncier dans une approche
d�partementale, pr�alables indispensables � une
politique coh�rente et volontariste de gestion de
lÕespace dans laquelle sÕinscrit lÕaction du D�partement.

ZOOM
>>Action G1

Mise en place dÕun observatoire d�partemental
du foncier
La Gironde est confrontée au processus d’étalement
urbain, avec une tendance qui s’affirme en raison du
prix de l’immobilier et du foncier dans l’agglomération
bordelaise. La nécessité de densifier et de structurer
l’espace urbain est primordiale. Cela va de pair avec
d’autres objectifs : éviter la dégradation des entrées
d’agglomérations, éviter l’allongement des temps de
transport, éviter la « consommation » d’espace (mitage)
et enfin éviter la réduction des terres agricoles et des
espaces naturels. Aussi, le Conseil Général s’engage à :
> R�aliser une veille fonci�re � partir dÕindicateurs.
> Effectuer des synth�ses par th�matiques et territoires

pour d�finir les enjeux en mati�re de ma�trise fonci�re
et comprendre les ph�nom�nes observ�s.

> Anticiper pour adapter la politique d�partementale
tout en �valuant ses effets et ses impacts.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de services ou d’institutions utilisant

l’observatoire

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Hervé LAURENT
(dgad-dat@cg33.fr)

>>Action G2
Cr�ation dÕun �tablissement public foncier

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
▲
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Enjeu 2
�laborer une strat�gie d�partementale dÕurbanisme
visant la mixit� sociale et la mixit� des activit�s

Pour ne pas laisser lÕ�volution ̇ au fil de lÕeau ¨ construire
une Gironde � 2 vitesses, le Conseil G�n�ral souhaite se
doter dÕoutils dÕobservation et dÕanalyse de lÕoccupation
de lÕespace d�partemental et de lÕimpact des politiques
publiques afin dÕorienter son intervention, en lien avec
ses partenaires locaux, dans une logique de coh�sion
sociale et de solidarit� territoriale.

>>Action G3
�laboration dÕun sch�ma de r�f�rence strat�gique
pour lÕam�nagement du territoire d�partemental

ZOOM
>>Action G4

�tablissement dÕun sch�ma d�partemental de
lÕhabitat ˙ durable ¨
Répondre aux enjeux de maîtrise de l’étalement urbain
et aux enjeux d’habitat économe des ressources tant
pour la planète que dans une perspective de développe-
ment social est une préoccupation forte du Conseil
Général. Pour ce faire, le Département doit se doter
d’une vision de la politique locale de l’habitat pour
apporter des réponses adaptées où se manifestent les
besoins en logement. Le Conseil Général s’engage à :
> Mettre en ˇuvre le sch�ma d�partemental d�fini 

en 2006.
> Inciter les bailleurs sociaux � d�velopper un parc locatif

de qualit� et �conome en �nergie.
> D�finir un nouveau r�glement dÕintervention Habitat

et une g�ographie dÕintervention prioritaire.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Baisse des charges locatives (poids sur le Fonds

de Solidarité Logement)
• Nombre d’opérations soutenues

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Gilles SAVARY
Responsable administratif : Christine PERTUIS
(dgad-ddt@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long termeLa CUB et le Bassin dÕArcachon
concentrent 90 % de la population
girondine, 72 % des Girondins vivent
dans lÕaire bordelaise (50 % dans la
CUB).
Les principaux secteurs en
d�veloppement restent le littoral
(population du bassin dÕArcachon
+ 19 %, Lacanau +15 %) et le pourtour
de lÕagglom�ration bordelaise (+5 %)
Source : INSEE / RGP 1990 et 1999.
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Enjeu 3
Mettre en place une politique de mobilit� durable
privil�giant les circulations douces et lÕintermodalit�

Le Conseil G�n�ral est un des acteurs de la mobilit� en
Gironde, � travers le r�seau interurbain TransGironde
avec lequel il joue la carte de lÕintermodalit� (MODALIS).
Pour mieux prendre en compte les modes de circulation
doux (cars, v�los, marche � piedÉ), il souhaite � moyen
terme d�velopper un plan d�partemental des
d�placements et de mobilit� des Girondins, tout en
partageant les bonnes pratiques autour de la cr�ation
et de lÕentretien de la voirie d�partementale.
Autant de mesures pour r�duire les impacts
atmosph�riques des d�placements : la Gironde doit
mieux ma�triser les �missions de gaz � effet de serre, en
accord avec les engagements du protocole de Kyoto.

>>Action G5
Mise en ˇuvre dÕun r�f�rentiel de
d�veloppement durable de la voirie

ZOOM
>>Action G6

Renforcement du syst�me intermodal MODALIS
et communication
Plébiscitée par les voyageurs, souhaitée par les autorités
organisatrices et par les opérateurs de transport depuis
plusieurs années déjà, l’intermodalité s’affirme comme
mode de déplacement. La raison en est simple : elle est
choisie en fonction des avantages de chaque transport
(voiture, transport collectif routier et ferroviaire, vélo)
sur chacune des parties du trajet. Il en résulte une
meilleure gestion de l’espace urbain, une diminution
des pollutions liées à la baisse du trafic automobile et
une plus grande rapidité dans nos déplacements à un
coût moindre. Le Conseil Général, en élargissant le titre
de transport à tarif unique MODALIS, s’engage vers un
plan Départemental de la mobilité durable.
Le Conseil Général s’engage à :
> �voluer vers un plan d�partemental de la mobilit� durable.
> D�velopper lÕinter modalit� entre transports collectifs

(bus, cars TransGironde, TER, tram) et cr�er un titre de
transport MODALIS unitaire, en partenariat.

> D�velopper les transports en commun au d�triment de
lÕautomobile.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation :
• Nombre d’usagers MODALIS
• Mise en place de la tarification intermodale
• Indice de satisfaction des usagers

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Michel FROUIN
Responsable administratif : Jean FANCHON
(dgat-dtt@cg33.fr)

>>Action G7
�laboration dÕun plan d�partemental de
d�placement � v�lo

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Intermodalit� : d�signe lÕutilisation
de plusieurs modes de transport au
cours dÕun m�me d�placement.Elle
vise � r�duire lÕusage de la
voiture particuli�re et les
nuisances quÕelle g�n�re au
profit dÕun usage combin� de
diff�rents modes moins
polluants : transports collectifs,
marche, covoiturage, v�los,
rollersÉ
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Enjeu 4
Concevoir lÕam�nagement du territoire 
dans sa dimension temporelle

LÕam�nagement du territoire ne se con�oit plus
seulement selon la dimension ̇ distance ¨.Pour mesurer
la r�partition des �quipements des services ou activit�s,
il est n�cessaire de penser simultan�ment lÕespace et le
temps.
Quels sont les temps dÕacc�s � Bordeaux, aux centres
administratifs, aux services sociaux ou culturels pour les
Girondins, � travers toute la Gironde ? Comment se
concilient temps professionnels,temps familiaux,temps
de d�tente ? Comment se concilient les temps de
lÕindividu et du collectif ? Comment se concilient le
temps de lÕentreprise, le temps de la carri�re et le temps
des emplois ? Comment int�grer la pluriactivit� et les
emplois saisonniers, comme employeur et comme
employ� ? Le Conseil G�n�ral de la Gironde, par
lÕanimation des ateliers du temps, la cr�ation de
lÕAssociation ÒTempo territorialÓ regroupant des
collectivit�s fran�aises, et par son action dans le r�seau
europ�en Tempo, est pr�curseur dans la prise en compte
de lÕapproche temporelle.

ZOOM
>> Action G8

R�alisation dÕune base de donn�es temporelles
en Gironde
Les plans départementaux de la mobilité et de l’habitat
durable ne sauraient exister sans la prise en compte de
la dimension temporelle. Une base de donnée « temps »
constitue un outil approprié de connaissance des
rythmes de vie de la Gironde et de ses territoires en
mettant l’accent sur les rythmes : annuels, hebdoma-
daires et journaliers.
Elle doit permettre de repérer les rythmes des territoires
et de leurs occupants et de rechercher des adaptations
pour une meilleure articulation des temps, notamment
en matière d’aménagement, de services et d’économie.
C’est aussi un outil complémentaire en lien avec les pro-
jets d’e-administration, de services électroniques…
Le Conseil Général s’engage à :
> Poursuivre les travaux autour des temporalit�s et

particuli�rement des emplois saisonniers et des
emplois de qualit�.

> Constituer une base de donn�es et dÕobservation du
temps des Girondins.

> Exploiter ces donn�es pour faire �voluer les politiques
publiques.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Réalisation de l’étude
• Nombre de partenaires mobilisés

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Bernard GARANDEAU
Responsable administratif : Anne-Marie
MONOMAKHOFF (dgsd-et@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Temporalit� et emploi
¥ 50 000 emplois agricoles g�n�r�s

sur 20 jours en Gironde.
¥ Les emplois saisonniers repr�sentent

10,3 % du total des contrats de travail
salari�s en 2002.
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Événement national organisé par le Conseil Général
de la Gironde.



La Gironde est un des grands départements universitaires et le 1er département de la Région pour
l’accueil des chercheurs. Parce que la recherche et l’innovation sont au cœur de la stratégie
européenne, parce qu’elles sont un enjeu pour des modes de production et de consommation plus

responsables, le Département souhaite investir des thématiques telles que la responsabilité territoriale
des entreprises, ou la rencontre des acteurs économiques autour de l’éco-industrie où l’environnement

est une plus value pour l’entreprise.
Parallèlement, face à la montée de ses compétences sociales et aux mutations sociales, le Département se doit

d’innover et d’impulser le changement pour assumer ses missions. Si aujourd’hui un girondin sur cinq a plus de 60
ans, ce chiffre devrait doubler dans 10 ans, particulièrement dans les zones rurales, alors que les zones urbaines
accueillent une population de jeunes ménages actifs… à la recherche de services à la famille!

« Il n’y a pas d’innovation sans

désobéissance » - Michel MILLOT

photo ou illus

19

Enjeu 5
Soutenir les microprojets et lÕ�conomie sociale et
solidaire

Chef de file de lÕaction sociale et du d�veloppement
social local, le Conseil G�n�ral soutient fortement le
secteur de lÕinsertion par lÕ�conomique et notamment
le retour � lÕemploi par la cr�ation dÕentreprises. Pour
permettre lÕacc�s � des modes de financements
solidaires pour les personnes exclues du syst�me
bancaire traditionnel et accompagner la maturation des
projets des cr�ateurs dÕentreprises b�n�ficiaires du RMI
ou ch�meurs de longue dur�e, les finances solidaires
sont un levier dÕaction � d�velopper.

ZOOM
>>Action I1

D�veloppement des finances solidaires :
microcr�dits, fonds dÕamor�agesÉ
Hier exclus du système bancaire traditionnel, créateurs
d’entreprises bénéficiaires du RMI ou chômeurs de
longue durée peuvent aujourd’hui accéder au
financement de leur activité pour accompagner la
maturation de leurs projets. Ce mode de financement
s'avère de plus en plus être une solution financière viable
pour favoriser, à l’échelle locale, l’insertion par
l’économie, dans le cadre de la création d’entreprises. Ce
système permet aux plus démunis en termes de
patrimoine et d'épargne d'exercer leurs droits les plus
élémentaires et de participer à la vie de la communauté.
Le Conseil Général s’engage à :
> P�renniser le partenariat avec les organismes de

d�veloppement �conomique intervenant aupr�s des
publics en difficult�.

> Promouvoir aupr�s de tous les acteurs sociaux les
dispositifs de d�veloppement �conomique existants.

> Soutenir les organismes en charge de la gestion des
fonds en milieu urbain et rural.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de projets d’économie solidaire

soutenus
• Part des projets dont les créateurs sont

bénéficiaires du RMI, demandeurs d’emploi
• Montants moyens des aides
• Part de l’aide apportée dans le financement

du projet
• % de projets pérennisés (année N+2 ans)

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Catherine
COUTEAUX (dgad-d2e@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

En 5 ans dÕactivit�, les micros cr�dits
du CG :
¥ plus de 300 entreprises concern�es
(70 % de cr�ations et 30 % de reprises)
plus de 600 emplois cr��s.
¥ 90 % de taux de p�rennisation
2 millions dÕeuros de pr�ts.in
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Innover et
exp�rimenter

CRÉAGIR soutient les créateurs d’entreprises.

▲
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Enjeu 6
Exp�rimenter des solutions innovantes en
mati�re de transports

En 2006, le r�seau TransGironde inaugure de nouveaux
circuits et joue la carte de lÕintermodalit� � travers les
parcours (desserte prioritaire des parcs relais) et la
tarification (carte MODALIS). Ce nouveau plan de
d�placement sÕaccompagnera dÕun site num�rique de
˙ conseils � lÕitin�raire ¨É LÕobjectif est, � terme, de
renseigner le voyageur, y compris sur les
correspondancesÉ

ZOOM
>>Action I2

Cr�ation dÕun syst�me dÕinformation pour
les voyageurs TransGironde (site dÕitin�raire).
Face au changement climatique et à la nécessité de
réduire nos émissions de gaz à effet de serre, il s’agit de
multiplier l’usage des transports collectifs. À cette fin, le
Département souhaite faire bénéficier à ses usagers d’un
système de transport et d’information voyageurs
performant en développant une culture réseau avec les
autres modes de transports doux. Le Conseil Général
s’engage à :
> Lancer une �tude pour la mise en place dÕune centrale

de mobilit� TransGironde.
> Faciliter lÕinformation et g�rer la cha�ne de d�placement.
> D�cliner tous les modes de transports collectifs dans

une optique dÕintermodalit�.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Indice de satisfaction des usagers
• Mise en place du service
• Nombre d’utilisateurs du site 

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Michel FROUIN
Responsable administratif : Jean FANCHON
(dgat-dtt@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

M�me si la qualit� de lÕair
sÕest plut�t am�lior�e depuis
dix ans, les voitures et les
poids lourds sont encore
responsables de 30 % � 40 %
des �missions de particules et
de 20 % des �missions
dÕoxyde dÕazote. Transports
alternatifs et innovations
techniques permettent de
r�duire ces pollutions aux
r�percussions importantes
sur la sant�.
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Bus TransGironde : réseau de transports interurbains.
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Enjeu 7
Exp�rimenter de nouveaux services 
pour tous les �ges de la vie en favorisant les pratiques
interg�n�rationnelles

La mixit� g�n�rationnelle est une composante majeure
de la mixit� sociale. Le Conseil G�n�ral intervient pour
tous les �ges de la vie, d�s la conception de lÕenfant, avec
le service de protection maternelle et infantile jusquÕaux
personnes �g�es d�pendantes. Se pose alors la question
de lÕadaptation des services aux mutations sociales et
aux nouveaux besoins tout en favorisant le lien entre
les g�n�rations,en privil�giant lÕanimation et les espaces
de rencontres autour de la transmission, du partage et
de la parentalit�.

>>Action I3
Exp�rimentation de modes de gardes souples et
adapt�s pour les enfants des travailleurs
saisonniers.

ZOOM
>>Action I4

Soutien aux actions mettant en ˇuvre lÕinter
g�n�ration aupr�s des coll�giens.
L’évolution de la structure familiale et l’allongement de
la durée de la vie contribuent à éloigner jeunes et moins
jeunes ; la transmission des savoirs et la connaissance de
l’autre s’en trouvent réduites : un fossé entre les
générations se crée. Permettre les rencontres entre les
générations c’est favoriser la solidarité entre les
générations,permettre l’épanouissement à tous les âges
de la vie.
Le Conseil Général de la Gironde s’engage à :
> Organiser des rencontres entre coll�giens, personnes

�g�es et salari�s des �tablissements pour personnes
�g�es (EHPAD).

> Transmettre les exp�riences sur la gestion des
ressources naturelles et culturelles pass�es.

> Susciter des vocations dans un secteur dÕemplois en
devenir : le service � la personne.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre d’actions mises en œuvre
• Nombre de personnes participantes par

catégorie (personnes âgées, collégiens,
salariés)

• Indice de satisfaction par catégories
(personnes âgées, collégiens, salariés)

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Bernard GARANDEAU
Responsable administratif : Gilberte LISSE
(dgas-dpah@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

D�but 2005, 1/4 de la
population girondine a
moins de 20 ans et un
girondin sur cinq a plus
de 60 ans. Les analyses
prospectives de lÕINSEE
pr�voient un doublement
de la population �g�e de
plus de 65 ans dÕici 2030.
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Une élue du Conseil Général des Jeunes rencontre des retraités.
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La Gironde a �t� touch�e comme de
nombreuses zones urbaines par des
incidents graves en novembre 2005.
Le Conseil G�n�ral a engag� face �
cette situation une d�marche pour
mieux comprendre les causes de ces
ph�nom�nes. Dans ce cadre une s�rie
de 10 ateliers discussions ont d�marr�
en septembre 2006. Apr�s un expos�
�clair�, les participants peuvent
d�battre sur le th�me retenu.120 � 150
personnes se retrouvent � chaque
s�ance.
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Enjeu 8
Viser lÕinnovation sociale autour de lÕhabitat et
du vivre ensemble

LÕinnovation sociale est une n�cessit� pour lÕadaptation
de lÕaction sociale d�partementale, cˇur des
comp�tences du Conseil G�n�ral. CÕest pourquoi
certaines questions font lÕobjet dÕexp�rimentation,
avant diffusion.
Il sÕagit dÕinnover en mati�re de qualit� de vie, que ce
soit dans le logement ou bien encore dans son quartier
et sa commune. Les maisons passives permettent
dÕ�conomiser jusquÕ� 80 % des d�penses �nerg�tiques
et permettent un confort de vie en toute saison ;
lÕexp�rimentation sur le logement social permet
dÕappr�hender les risques dÕendettement li�s � des
charges qui vont parfois jusquÕ� doubler voire tripler le
co�t du loyer et qui ont des impacts majeurs tant en
terme de pr�carit� que de sant� physique et
psychologique.
¸ la qualit� de vie dans le logement sÕajoute la qualit�
de vie dans son environnement proche : comprendre
ensemble et d�battre de lÕ�volution de la soci�t� et du
quartier, cÕest assurer un mieux vivre au quotidien et
pr�venir certains risques sociaux.

ZOOM
>>Action I5

Animation dÕateliers discussions autour des
quartiers dÕexclusion sociale
Face aux phénomènes d’exclusions sociales et pour
orienter la politique départementale en faveur des publics
en difficulté, le Conseil Général prend en compte l’analyse
et l’éclairage d’experts sur les causes des phénomènes de
violence et les leviers d’actions existants.Une réflexion en
profondeur est en cours pour mieux comprendre la
situation des quartiers en difficultés et y apporter des
réponses les plus adaptées possibles.
Le Conseil Général s’engage à :
> Interroger les pratiques sociales et �ducatives 

mises en ˇuvre ou financ�es par ses services.
> Avoir une meilleure connaissance des actions

existantes ou � d�velopper.
> D�gager des orientations politiques et des

perspectives dÕactions adapt�es.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre d’acteurs mobilisés
• Nombre d’ateliers mis en place
• Indice de satisfaction

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Gilles SAVARY
Responsable administratif : Jean-Louis GRELIER
dgas@cg33.fr

>>Action I6
Exp�rimentation de la maison passive dans
le logement social.

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
▲

Cycles de conférences-débats organisés par le
Conseil Général dans les quartiers.
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Enjeu 9
Exp�rimenter sur lÕadministration �lectronique

Parce quÕelle rel�ve de la meilleure gestion des
ressources (fournitures, mat�rielÉ), mais aussi de la
gestion du temps et des d�placements (visioconf�rencesÉ),
parce quÕelle favorise lÕ�volution des comp�tences des
agents des administrations et la qualit� des services
apport�s aux usagers, la d�mat�rialisation des
proc�dures administratives devient une pr�occupation
majeure des collectivit�s, qui cherchent �galement �
mieux exploiter le potentiel des logiciels libres. Outre
son int�r�t �conomique et social,elle a aussi un caract�re
environnemental, puisquÕil sÕagit de r�duire lÕimpact de
nos activit�s en int�grant ˙ les bons gestes ¨, comme le
propose lÕexp�rimentation ˙ z�ro papier ¨.

ZOOM
>>Action I7

Engager trois exp�rimentations locales
dÕe-administration : z�ro papier sur la gestion de
lÕeau
En matière de gestion de l’eau, le Conseil Général de 
la Gironde est appelé à conseiller et à aider
techniquement et financièrement les maîtres d’ouvrages
locaux (communes, syndicats intercommunaux ou
Communautés de communes). La lourdeur de mise en
œuvre de ces circuits d’informations actuellement sous
forme papier, nous engage à mettre en œuvre des outils
de transmission électronique des informations entre les
services du Département et les maîtres d’ouvrages
d’Action Économique de Proximité et d’Assainissement,
conformément au projet e-administration (télé-
déclaration des dossiers de demande d’aide, diffusion via
Internet des rapports, etc.). Le Conseil Général s’engage à :
> Mettre en place des outils informatiques de t�l� d�claration.
> Diffuser informations et formations aux collectivit�s.
> Supprimer les proc�dures papiers et fiabiliser

lÕacquisition des donn�es.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Volume de papier économisé (nombre de

pages dématérialisées x nombre de
destinataires)

• Indice de satisfaction des membres du réseau
de travail (temps et efficacité)

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Bernard DUSSAUT
Responsable administratif : Hervé LAURENT
(dgad-dat@cg33.fr)

>>Action I8
Favoriser et diffuser les logiciels libres.

>>Action I9
Lancement dÕune r�flexion transversale sur de
nouvelles modalit�s de travail des agents :
t�l�travail, visioconf�rences, conf�rences
t�l�phoniques.

>>Action I10
Aider les partenaires � se doter dÕinterfaces
informatiques permettant les liaisons
d�mat�rialis�es avec le syst�me dÕinformation
sociale du Conseil G�n�ral

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Sur le site du Conseil G�n�ral
cg33.fr :
¥ 98 documents � t�l�charger dans 
la rubrique "Publications" et
environ 50 documents de diverses
natures dans le reste du site
(discours du Pr�sident, etc.).
¥ Pr�s de 200000 t�l�chargements 
ont �t� r�alis�s en 2006, dont
1 400 t�l�chargements concernant
le Guide des D�chets.

Une vingtaine de projets
d�partementaux utilisent d�j� un
espace partenaire sur internet,
permettant de partager des
donn�es,un agenda,un forum,des
actualit�s th�matiques.
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Enjeu 10
Innover sur le d�veloppement �co-industriel

LÕancrage des entreprises sur leur territoire est un enjeu
tant pour les collectivit�s que pour les entreprises, qui
peuvent en tirer des b�n�fices en termes de partenariats
et de synergies.LÕobjectif du Conseil G�n�ral est de d�finir
une strat�gie dÕint�gration territoriale des acteurs
�conomiques, en identifiant des activit�s �conomiques
potentiellement porteuses de dynamiques ou de
partenariats �co-industriels. ¸ travers une ˙ bourse aux
projets innovants ¨ rattach�e au dispositif CREAGIR, le
D�partement cherche � d�velopper un outil de
financement,de mise en r�seau et dÕ�changes � lÕ�chelle
de son territoire.

ZOOM
>>Action I11

�tude sur lÕint�gration territoriale 
et le d�veloppement �co-industriel.
Développement territorial et économique s’accordent
avec développement durable. Aussi est-il primordial
d’appréhender la position des acteurs économiques vis-
à-vis des enjeux identifiés dans l’Agenda 21 de la Gironde,
repérer les axes stratégiques convergents des entreprises
et du Conseil Général. Il s’agit autant d’identifier des
pistes de création de nouvelles activités génératrices
d’emplois que d’établir des diagnostics énergétiques ou
de permettre la mise en place de démarches d’écologie
industrielle.
Le Conseil Général s’engage à :
> R�fl�chir sur les leviers de lÕaction du D�partement pour

quÕil contribue � la r�ussite du programme propos� par
lÕONU sur le ˙ management globalement responsable ¨.

> D�finir en partenariat un plan dÕaction pour lÕ�conomie
qui prendra en compte dans ses crit�res de s�lection la
notion de ˙ notation globale ¨ dÕune entreprise.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Restitution de l’étude et mobilisation des

partenaires

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Catherine
COUTEAUX (dgad-d2e@cg33.fr)

>>Action I12
Cr�ation dÕun prix ˙ CREAGIR ¨ cibl�
d�veloppement durable.

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

En France, lÕindustrie est responsable de
lÕ�mission de 25 % des gaz � effet de serre.

Le d�veloppement �co-industriel est un
d�veloppement bas� sur des communaut�s
dÕentreprises qui coop�rent les unes avec les
autres afin de partager efficacement les
ressources (informations, mati�res, eau,
�nergie, infrastructure et habitat naturel)
permettant des gains �conomiques et
environnementaux ainsi quÕun accroissement
des ressources humaines �quitable pour les
entreprises et les communaut�s locales.

Les d�chets et surplus �nerg�tiques des uns,
au lieu dÕ�tre �limin�s (d�charge,
incin�ration) ou rejet�s dans le milieu
(vapeur rejet�es dans lÕatmosph�re),
deviennent des ressources pour dÕautres. Ce
type de valorisation nÕest pas r�volutionnaire:
les pratiques de recyclage existent depuis la
nuit des temps (le fumier en agriculture, les
sous-produits p�trolier en bitume pour les
travaux publicÉ). LÕoriginalit� du
d�veloppement �co-industriel est de
syst�matiser ces �changes au sein dÕun
territoire (dÕapr�s systemes-durables.com).
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Enjeu 11
Organiser la diffusion dÕinnovations en impliquant
tous les acteurs : ceux qui cherchent, ceux qui
font et ceux qui utilisent

Permettre lÕinnovation cÕest aussi promouvoir lÕ�change
entre les ˙ chercheurs ¨ et ceux qui mettent en ˇuvre.
CÕest un objectif de partage de lÕinformation, voire de
mise en r�seau pour faciliter lÕexp�rimentation et
lÕinnovation, qui se concr�tisera � travers des rendez-
vous r�guliers.
Fort de la pr�sence universitaire en Gironde, le
D�partement accueille aussi de nombreux stagiaires
chaque ann�e, quÕil conviendrait de mieux valoriser :
partage des travaux r�alis�s via la base documentaire sur
lÕIntranet mais aussi valorisation du r�le des stagiaires, �
travers une ˙ charte dÕaccueil des stagiaires ¨.

>>Action I13
Organisation de rendez-vous scientifiques
bimestriels.

ZOOM
>>Action I14

Valorisation de lÕaccueil des stagiaires
Le Conseil Général accueille près de 500 stagiaires par
an, dont environ 60 % dans le domaine social. Il peut
s’agir de stages d’observation de courte durée ou de
stages de plusieurs mois durant lesquels ils se voient
confier une vraie mission, comptant dans leur cursus de
formation.
Il s’agit aujourd’hui d’optimiser l’accueil des stagiaires
pour valoriser leur passage dans l’Institution.
Le Conseil Général s’engage à :
> Valoriser la relation de lÕinstitution avec tous les

stagiaires.
> Recenser et rendre accessibles les rapports via

lÕIntranet.
> Reconna�tre et capitaliser les travaux des stagiaires,

sources de connaissances et dÕinnovation au sein de
lÕinstitution.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Création d’un dispositif de veille de la

production des stagiaires
• Nombre de rapports stagiaires « partagés »
• Évaluation, indice de satisfaction des

stagiaires (objectif professionnel,
encadrement du stage)

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Alain RENARD
Responsable administratif : Martine
CONGOSTE (dgsd-drh@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

En 2005, le Conseil G�n�ral a re�u 
1167 demandes de stages,accueilli 
543 stagiaires. 80 candidatures
sont parvenues par internet.
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Les inégalités sociales s’accroissent dans le monde (4 milliards d’êtres
humains vivent avec moins de 2 dollars par jour). En France, une nouvelle
catégorie de travailleurs pauvres vient interroger les repères classiques, tant

ceux liés au travail que ceux liés à la précarité. En Gironde, 54 767 chômeurs
représentent en 2006 près de 9,9 % de la population active et le nombre de

bénéficiaires du RMI (25 852 en 2005) augmente constamment et l’accès au
logement est une source croissante d’exclusion. Les ségrégations sociales et spatiales

s’amplifient. Le récent transfert de compétences fait maintenant du Département le chef
de file de l’action sociale et celui-ci exerce cette responsabilité en privilégiant le maillage territorial et le
partenariat local.
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Enjeu 12
Pr�server les missions de proximit� en allant � la
rencontre des Girondins et en �tant � leur �coute

La volont� de r�pondre aux besoins,actuels et nouveaux,
suppose de sortir dÕune seule logique de lÕoffre et de
sÕinterroger sur la performance et la qualit� du service
public en r�affirmant les valeurs fondamentales que sont
la continuit�, lÕ�galit� et lÕadaptabilit�. Les craintes li�es
au d�mant�lement et � la marchandisation croissante
des services publics posent de mani�re cruciale la
question de lÕ�volution de ces derniers : renforcement de
la place de lÕusager, accessibilit�, proximit�, �valuation
continue de lÕefficience et de la pertinence, contr�le des
d�l�gations de service public et ma�trise des d�penses
publiques. LÕaccessibilit� est lÕattente premi�re vis-�-vis
du service public exprim�e par les girondins interrog�s
par questionnaire lors du dernier trimestre 2005.
LÕenjeu est de garantir la pr�sence territorialis�e des
services du d�partement en sÕassurant dÕune r�partition
�quitable et coh�rente ainsi que de la ma�trise des co�ts.

>>Action R1
Renforcement de la lisibilit� de la pr�sence
territorialis�e des services d�partementaux.

ZOOM
>>Action R2

D�veloppement de la consultation 
des usagers 
"La concertation est le début de la sagesse" 

- Lao Wang Shi Shong, père. 

L'acceptation, et donc la faisabilité d'un 
projet à long terme comme sa réussite,
passent nécessairement par l’appropriation
des objectifs du projet par les usagers
concernés. Il s’agit de partager une vision
à long terme en définissant collectivement
les attentes. Le cadre de la consultation doit tenir
compte de l'impact global des décisions à prendre et
des besoins et perceptions des utilisateurs.
Le Conseil Général s’engage à :
> Permettre lÕ�volution des politiques en passant dÕune

logique de lÕoffre � une logique de r�ponse aux besoins.
> Viser lÕadaptation des services publics aux nouveaux

besoins, tout en ma�trisant la d�pense publique.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de consultations menées
• Nombre de politiques et prestations 

de services concernées 

Contacts CG 33 :
Élus référents : tous les Vice Présidents
Responsable administratif : Gérard MARTY
(dgsd@cg33.fr)

>>Action R3
D�veloppement du partenariat dans les r�seaux
de sant�.

>>Action R4
�tude des modalit�s dÕun partenariat �quitable
avec les territoires

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

« Le développement durable est celui 

qui permet de répondre aux besoins des

générations présentes, à commencer par

ceux des plus démunis, sans compromettre

la capacité des générations futures à

répondre aux leurs. ».

Cette définition “fondatrice” est issue du
Rapport Brundtland, Notre avenir à tous

(1987).

Dans le cadre de lÕ�laboration du plan
d�partemental de gestion des d�chets
m�nagers en Gironde, le Conseil
G�n�ral est all� � la rencontre des
citoyens � lÕoccasion de 10 r�unions
publiques r�parties sur lÕensemble du
d�partement. 1500 personnes ont pu
sÕexprimer, faire part de leurs
pr�occupations et avancer des
propositions constructives.
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Enjeu 13
Inscrire le d�veloppement durable au cˇur dÕun
projet de soci�t� plus solidaire en donnant
priorit� � lÕinsertion

Les missions de solidarit� du Conseil G�n�ral sÕexercent
en priorit� en direction des personnes les plus
vuln�rables. Pour nombre dÕentre elles, handicap�s,
b�n�ficiaires du RMI, femmes isol�es, jeunes en
difficult�É, lÕacc�s � une activit� est difficile. Pour ces
personnes, la g�n�ralisation de la clause sociale dans les
march�s publics ouvre des opportunit�s car elle va
d�velopper le recours � des emplois sociaux ou
dÕinsertion. Ce sera d�sormais le cas pour les
investissements soutenus ou r�alis�s par le
D�partement.

>>Action R5
Syst�matisation et accompagnement du recours
aux emplois des personnes en insertion en
agissant sur lÕoffre et la demande.

>>Action R6
Syst�matisation et accompagnement
du recours aux emplois des personnes
en insertion en actionnant la clause
sociale dans les march�s publics du
Conseil G�n�ral.

ZOOM
>>Action R7

D�veloppement des emplois dÕinsertion dans les
services � la personne.
Face à l’augmentation des demandes de services liés au
vieillissement de la population et à l’augmentation de la
dépendance, le besoin dans les services à la personne
explose. Parallèlement, le nombre de bénéficiaires du
RMI grandit. Aussi, le Conseil Général, afin de répondre à
ces évolutions s’engage à :
> Faciliter lÕacc�s au march� du travail pour les publics

en difficult�s en les formant pour acc�der plus
facilement aux emplois dans les services aux
personnes.

> Former des employ�s familiaux polyvalents :formation
qualifiante pour lÕaide � domicile.

> �valuer et p�renniser le dispositif GISEMENT (Gironde,
Innovations, Services, Emplois, engageMENTs).

> Faciliter lÕarticulation des services � la personne en
relation avec les prestataires de service.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de personnes formées
• Nombre de personnes ayant trouvé 

un emploi
• Indice de satisfaction des personnes aidées
• Indice de satisfaction des professionnels et

partenaires de l’action sociale

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Gilles SAVARY
Responsable administratif : Philippe
VILLETORTE (dgas-dple@cg33.fr)

>>Action R8
Lutte contre les discriminations dans lÕacc�s 
� lÕemploi et � la formation

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
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90 % des personnes de plus de 75 ans
vivent � domicile et peuvent avoir
besoin de faire appel � des services
dÕaide � la personne.
Le nombre de RMIstes est en
constante augmentation.
Face � ce constat le Conseil G�n�ral
lance en 2002 le programme
Gisement, soutenu par le fonds social
europ�en. Il sÕagit de cr�er des
emplois qualifi�s et durables pour
r�pondre aux besoins des personnes
en perte dÕautonomie.
1360 emplois �quivalents temps plein
ont �t� cr��s en deux ans, parmi
lesquels 700 concernaient des
personnes b�n�ficiaires du RMI ou
demandeurs dÕemploi.
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Enjeu 14
Promouvoir une meilleure qualit� de vie pour les
plus d�munis

LÕint�gration de crit�res de d�veloppement durable dans
la construction et la r�habilitation des logements
participe � garantir de meilleures conditions de vie des
habitants et de moindres co�ts de fonctionnement au
quotidien (charges). Plus largement, lÕentr�e
˙ d�veloppement durable ¨ peut conduire � globaliser les
interventions existantes en direction des plus d�munis.
Elle d�passe lÕaction sectorielle et privil�gie lÕaction
collective et la m�diation sociale autour des
pr�occupations premi�res que sont la sant�, la s�curit� et
lÕobjectif de mieux �tre ensemble (�ducation, confiance,
appartenance commune au monde et reconnaissance).

>>Action R9
Vers lÕagenda 21 familial :
un r�f�rentiel applicable sur la base du volontariat pour
int�grer la gestion du budget familial, lÕ�co-citoyennet�,
le changement de pratiques, le soutien � la fonction parentale,
lÕinclusion sociale, la pr�vention de la d�linquance,
la sant� et lÕ�ducation civique.

>>Action R10
Soumission des subventions et garanties
dÕemprunt du logement social � des cibles de
d�veloppement durable.

>>Action R11
Int�gration des cibles de d�veloppement durable
dans les conventions avec les partenaires.

ZOOM
>>Action R12

Soutien aux actions collectives de m�diation
sociale autour dÕune autre consommation.
Pour aborder la consommation, l’économie familiale et
la question de l’aide alimentaire d’une façon nouvelle
dans une tentative de promotion, d’éducation et non
d’assistance ou de traitement social, le Conseil Général
s’engage à :
> Soutenir des projets dÕ�conomie solidaire notamment

autour de la production et de la promotion de pratiques
alimentaires de qualit�

> Red�finir une politique et les dispositifs autour de lÕaide
alimentaire visant � pr�server la dignit� et la
citoyennet� des personnes, passer dÕune logique de
distribution � une d�marche �ducative

> Renforcer les partenariats avec les porteurs de projet et
inciter � la mise en place dÕactions respectantces principes

> Mettre en place des r�seaux et soutenir m�tho-
dologiquement et financi�rement des actions
sÕappuyant sur les logiques de lÕ�conomie sociale et
d�velopper en particulier les �piceries solidaires

> Travailler sur la transmission et les apprentissages
( jardinage, cuisine, modes dÕachats) renfor�ant
lÕautonomie des personnes.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de projets d’économie solidaire

soutenus
• Nombre de personnes formées
• Nombre d’actions collectives menées

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Gilles SAVARY
Responsable administratif : Claude HAMONIC
dgas-datds@cg33.fr

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
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M�rignac, Bassens, Les Aubiers �
Bordeaux, Floirac, Cenon, B�gles, Bruges,
Ambar�sÉ Les jardins familiaux
fleurissent en Gironde : 700 � 800 dont
une grande majorit� dans lÕagglom�ration
bordelaise. Ces parcelles
de 150 � 250 m2 sont de 

r�els outils dÕinsertion.in
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Jardins familiaux à Mérignac.
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Enjeu 15
Mieux conna�tre les atteintes, les �volutions et les
pressions qui sÕexercent sur notre environnement
naturel

Observer, comprendre, �changer dans le cadre dÕun
dispositif partenarial dÕobservation d�di� �
lÕenvironnement, cÕest pour g�rer et agir. Si le Conseil
G�n�ral d�veloppe d�j� un tel r�seau sur lÕeau, il sÕagit
de consolider un outil commun, articul� autour de
th�matiques telles que les paysages ou la biodiversit�É
Ce dispositif permettra de d�finir les principes de
lÕ�valuation environnementale des politiques
publiques, d�finies par la directive europ�enne
2001/42/CE.

>>Action O1
Cr�ation dÕun centre de ressources
et dÕinformation sur lÕeau.

>>Action O2
Cr�ation dÕun observatoire partag�
des paysages.

ZOOM
>>Action O3

Cr�ation dÕun observatoire de la biodiversit�
Sur Terre, les espèces vivantes disparaissent au rythme
de 1 % par an du fait des activités humaines.La biodiversité
est à la fois un bien commun mondial et un enjeu
économique. Le principal défi pour le Département est
d’intégrer le maintien de la biodiversité dans ses politiques,
de contribuer au renforcement des connaissances
scientifiques et de reconnaître une valeur à la fois
économique et éthique au vivant.
L’observatoire de la biodiversité aura pour objet d’inven-
torier le patrimoine naturel, de partager cette informa-
tion, de favoriser la mise en œuvre des mesures indispen-
sables à la conservation de la biodiversité de la faune et
de la flore.
Le Conseil Général s’engage à :
> D�velopper les connaissances sur la biodiversit�,

organiser et faire conna�tre le suivi de son �volution.
> Maintenir et am�liorer la qualit� biologique du

territoire de la Gironde pour pr�server lÕint�grit� de sa
biodiversit� en anticipant les mutations.

> Accompagner lÕessor de la gestion du patrimoine
naturel.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre d’actions menées
• Nombre de projets et de structures

soutenues
• Nombre de plans de gestion réalisés

Contacts CG 33 :
Vice Présidente référente : Martine FAURE
Responsable administratif : Sylvie DINET-
GADRAS
(dgac-det@cg33.fr)

>>Action O4
�valuation environnementale des plans
et programmes d�partementaux

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Parce que « nous n’héritons pas de la terre de nos
ancêtres mais nous l’empruntons à nos enfants »
(Antoine de Saint-Exupéry), nous sommes responsables
collectivement comme individuellement de ce que nous
allons transmettre aux générations futures.
Préservation de la biodiversité, en commençant par mieux
connaître les pressions sur l’environnement ; maîtrise des impacts
de nos activités en soutenant des modes de production responsables
et en sensibilisant le plus grand nombre aux gestes économes ; lutte
contre le changement climatique en menant une action volontariste

en faveur des énergies renouvelables ; valorisation
et transmission du patrimoine culturel et
touristique en soutenant les actions de diffusion et

de diversité culturelle, prioritairement pour les plus
démunis…

Tels sont les enjeux que s’engage à relever le Conseil Général
pour préserver le patrimoine des girondins, de l’eau à l’énergie, de
la forêt à la création artistique.
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Enjeu 16
Agir pour pr�server les ressources naturelles avec
les acteurs girondins

En charge des Espaces Naturels Sensibles, fort dÕun
patrimoine naturel vari� (for�t, estuaire, littoral,
coteaux, fa�ade fluvialeÉ) le D�partement se doit de
pr�server ces biens communs, par exemple � travers des
plans dÕactions concert�s autour des espaces sensibles.
Les usages de lÕeau, dans un contexte de rar�faction, le
soutien � une agriculture durable comme la ma�trise de
la production des d�chets sont des priorit�s.

>>Action O5
Lancement de plans dÕactions territoriaux
des espaces naturels girondins en partenariat
avec les acteurs locaux.

>>Action O6
�laboration dÕun programme dÕacc�s aux espaces
naturels sensibles pour les personnes � mobilit�
r�duite.

>>Action O7
Orientation prioritaire des aides agricoles 
sur des pratiques durables.

>>Action O8
Syst�matisation du diagnostic dÕ�conomie dÕeau
sur les r�seaux publics et au niveau
des b�timents d�partementaux et
des coll�ges.

>>Action O9
Accentuation de la coop�ration intersyndicale
dans la gestion de lÕeau potable pour atteindre
les objectifs du SAGE des nappes profondes en
mati�re dÕ�conomies dÕeau et de recherche
de solutions alternatives.

>>Action O10
Coordination de la mise en ˇuvre du plan
d�partemental dÕ�limination des d�chets
m�nagers et assimil�s.

ZOOM
>>Action O11

Classement de tout le patrimoine forestier du
d�partement en �co-certification
˙ gestion durable des for�ts ¨
Le Conseil Général de la Gironde par sa délibération de
Mars 2005 s’est engagé pour une gestion durable des
forêts. Agir pour prendre conscience de la valeur sociale,
culturelle, environnementale des forêts, lutter contre
l’exploitation illégale, informer les consommateurs,
systématiser les éco-labels dans la gestion de ce
patrimoine (droit à la propriété, fonction écologiques et
diversité biologique, suivi, restauration naturelle de la
forêt…), tels étaient ses engagements.
Aujourd’hui, le Conseil Général va plus loin et s’engage à :
> �co-certifier 100 % de son patrimoine forestier par

souci dÕexemplarit�.
> Inciter des acteurs de la fili�re � entrer dans une

d�marche dÕ�co-certification.
> D�velopper localement lÕoffre en bois �co-certifi�.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Part du patrimoine départemental éco-certifié
• Mobilisation des partenaires

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Sylvie DINET
GADRAS
(dgac-det@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Environ 12 % des for�ts du monde ont
disparu entre 1960 et 2000. Pourtant,
elles sont essentielles pour lutter
contre la pauvret�, le changement
climatique et maintenir la
biodiversit�. Aucune convention
internationale nÕest pr�vue pour les
pr�server.
Gironde : 480 000 ha de pins
maritimes cultiv�s : avec plus de 50 %
du territoire recouvert par la for�t, la
Gironde est un des d�partements les
plus bois�s de France
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Enjeu 17
Promouvoir lÕ�co-citoyennet� et �duquer 
aux gestes �conomes et responsables

Depuis 2003, le Conseil G�n�ral d�veloppe une politique
de lÕ�co-citoyennet� tourn�e vers le milieu scolaire et
extra-scolaire (billets courants verts), le milieu
professionnel et le grand public (animation des espaces
naturels sensibles). En continuit�, il sÕagit dÕ�largir cette
pr�occupation dans les coll�ges via le soutien aux
˙ Agenda 21 de coll�ges ¨ et de d�velopper une
campagne d�partementale de pr�vention des d�chets
(cf. Livre Blanc). Enfin, � travers une charte des
manifestations durables, il sÕagit de sensibiliser aux
gestes responsables via les �v�nements organis�s par le
D�partement et, plus largement, en Gironde.

>>Action O12
Lancement dÕun appel � projet pour des Agenda 21
des coll�ges.

>>Action O13
Renforcement des billets ˙ courants verts ¨ 
pour lÕ�ducation � la citoyennet� 
des jeunes et des coll�giens.

ZOOM
>>Action O14

Lancement dÕune campagne d�partementale sur
la pr�vention des d�chets.
La multiplication des déchets (100 % en 30 ans) est à
l’image de l’évolution de nos modes de vie et de
consommation: décuplement du nombre d’objets possédés
par chacun, multiplication des petits conditionnements,
développement des produits à usage unique. Cette aug-
mentation pose de graves difficultés tant en termes de
gestion quotidienne qu’en termes d’impacts économi-
ques et environnementaux pour les collectivités.
Il s’agit de favoriser l’application des mesures prises dans le
Plan Départemental d’Élimination des Déchets
Ménagers en matière de prévention.
Le Conseil Général s’engage à :
> Atteindre les objectifs du Plan D�partemental

dÕ�limination des D�chets M�nagers de la Gironde en
mati�re de pr�vention de la production des d�chets.

> Organiser des manifestations grand public en mati�re
de pr�vention.

> Pr�parer un programme de sensibilisation des scolaires
et particuli�rement des coll�giens.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre d’actions de sensibilisation

et nombre de manifestations
• Nombre d’articles de presse
• Nombre de connexions au site Internet
• Tonnage des déchets ménagers ; tonnage

des déchets résiduels
• Enquête de sensibilisation et de pratiques
• Coût du traitement des déchets et coût de

la mise en décharge

Contacts CG 33 :
Vice Présidente référente : Martine FAURE
Référente administrative : Florence ARPIN
(prévention-tri@cg33.fr)

>>Action O15
D�finition collective de principes pour des
manifestations durables en Gironde.

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Chaque girondin jette en moyenne
660 kg de d�chets par an, et nous
sommes environ 1 320 000 ! Cela
repr�sente donc plus de 870 000
tonnes � collecter et � traiter
annuellement.
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Le guide «Mieux gérer ses déchets», téléchargeable sur www.cg33.fr
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Enjeu 18
Favoriser lÕouverture et la d�couverte des richesses
culturelles de la Gironde

Le Livre Blanc de lÕemploi culturel en Gironde pr�cise
lÕ�tat des lieux et pr�sente des mesures de soutien,
notamment via les itin�raires de r�alisation artistique.
Avec 19 000 entr�es prises en charge, 2005 est l’ann�e
de la plus forte activit� du dispositif Billets Courant dÕArt
qui facilite l’acc�s � la culture pour les jeunes en incitant
les structures � organiser des sorties � des spectacles,
visites et ateliers. Ce dispositif est compl�mentaire �
lÕArtoth�que, qui diffuse des ˇuvres artistiques sur le
territoire, virtuellement ou par pr�t.
31 ˇuvres ont �t� acquises en 2005.
Le D�partement sÕengage � soutenir la diversit�
culturelle et la qualit� et � la rendre accessible � tous,
en priorit� aux plus d�munis.

>>Action O16
Conception dÕitin�raires de r�alisation artistique
pour lÕemploi culturel.

>>Action O17
Extension � dÕautres publics du dispositif
˙ billets courant dÕart pour la d�couverte du
patrimoine artistique ¨ dont b�n�ficient d�j� les
jeunes et les coll�giens.

ZOOM
>>Action O18

Mise en valeur de lÕArtoth�que D�partementale
avec les coll�ges, les Maisons D�partementales de
la Solidarit� et de lÕInsertion et lÕH�tel du
D�partement.
La culture a pour vocation d’être partagée et transmise
auprès du plus grand nombre. Aussi, le Conseil Général
enrichit ses politiques d’accès aux savoirs en constituant
un réseau d’échange, de partage et de mutualisation des
connaissances et des expériences relatives à la création
artistique en Gironde. Dans ce contexte, élargir et ouvrir
l’Artothèque, c’est avoir l’ambition de faciliter et d’accroître
la circulation des œuvres, de favoriser la rencontre entre
les créateurs et la population, de permettre l’élaboration
de projets innovants d’arts plastiques et visuels.
Le Conseil Général s’engage à :
> G�n�raliser lÕacc�s aux ˇuvres.
> Accro�tre la visibilit� des artistes du d�partement au

niveau local, national et europ�en.
> Construire une politique dÕ�ducation � lÕimage 

en direction dÕun large public en int�grant
progressivement vid�os et cr�ations num�riques.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Indice de satisfaction des artistes,

partenaires et usagers

Contacts CG 33 :
Vice Présidente référente : Martine FAURE
Responsable administratif : Sylvain GAUTIER
(dgac-dcc@cg33.fr)

>>Action O19
D�finition dÕune nouvelle approche partag�e du
patrimoine

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Bonne Ann�e 2007Bonne Ann�e 2007

LÕArtoth�que d�partementale cÕest :
¥ 260 ˇuvres,
¥ 113 artistes,
¥ 15 000 �l�ves sensibilis�s � lÕart

contemporain chaque ann�e en
Gironde.in
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Isidore Krapo,œuvre de l’Artothèque Départementale



Enjeu 19
Favoriser le d�veloppement dÕun tourisme durable
en Gironde et le faire savoir

Le Conseil G�n�ral d�finit et anime le Sch�ma
D�partemental du Tourisme. CÕest dans le cadre dÕune
recherche de la qualit� des prestations et dÕune
�conomie touristique durable quÕune charte
d�partementale du tourisme durable pourra �tre
�labor�e de mani�re concert�e, en y associant les Pays,
les offices de tourisme et syndicats dÕinitiative, les
h�bergeurs, les prescripteursÉ : Vers un Agenda 21 du
tourismeÉ

ZOOM
>>Action O20

�laboration dÕune Charte d�partementale du
tourisme durable.
Phénomène social et source de développement économique,
le tourisme est à l’origine de pressions qui peuvent être
fortes sur l’environnement et les équilibres sociaux si
des actions de régulation ne sont pas mises en œuvre.
Dans ce contexte, à l’occasion de l’élaboration de son
nouveau schéma d’aménagement touristique, le
Conseil Général, en associant les Pays, les offices de
tourisme et syndicats d’initiative, les hébergeurs, les
prescripteurs, rédigera une charte départementale du
tourisme durable en s’inspirant de la Charte européenne
(1998).
Le Conseil Général s’engage à :
> Recenser et collecter les chartes existantes
> Concerter lÕensemble des partenaires
> �laborer la charte d�partementale de tourisme

durable (2008)
> La diffuser et sensibiliser les acteurs (partenaires,

prestatairesÉ) et les visiteurs
> Lancer un Agenda 21 du tourisme en Gironde

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Mobilisation des acteurs sur l’élaboration

collective (quantitative et qualitative)
• Édition et diffusion de la Charte

départementale du tourisme durable

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Sylvie DINET-
GADRAS (dgac-det@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
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Tourisme: La Gironde est au 9e rang du
march� national pour les s�jours de la
client�le fran�aise et le secteur
repr�sente 8 % du PIB d�partemental :
c’est le 2e secteur de lÕactivit�
girondine.
18 000 emplois salari�s en moyenne
annuelle.in
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Enjeu 20
Sensibiliser et informer les agents, les services, les
partenaires et les girondins

Les conditions ou les enjeux dÕun d�veloppement
durable sont souvent m�connus ou sacrifi�s face � des
consid�rations �conomiques ou id�ologiques plus
imm�diates.
Par la proximit� de ses relations, de son engagement �
long terme et de ses actions envers le public, le service
public est un acteur incontournable de changements de
pratiques collectives pour impliquer et responsabiliser
ses agents, les Girondins, dans leurs actes quotidiens et
dans les projets quÕils m�nent.
En d�tectant, mutualisant, informant, et d�montrant
par des pratiques exemplaires et innovantes, le Conseil
G�n�ral organise, de proche en proche, � lÕ�chelle de la
Gironde, la contagion du d�veloppement durable.

Action N1
Lancement dÕun appel � projets ˙ bonnes
pratiques de lÕagent �co-citoyen ¨ et r�alisation
dÕun guide interne des bonnes pratiques.

Action N2
D�veloppement de la ˙ formation-action ¨ aux
bonnes pratiques.

Action N3
Cr�ation dÕun troph�e des bonnes pratiques en
Gironde (particuliers, entreprises, scolaires,
associations, collectivit�s).

Action N5
R�alisation de fiches techniques th�matiques
adapt�es � diff�rents publics et de fiches projets
exemplaires.

ZOOM
>>Action N4

G�or�f�rencement des bonnes
pratiques en Gironde et recueil

des guides ˙ utiles ¨ avec mise en
ligne sur Internet

De nombreuses actions individuelles ou collectives
germent ici, en Gironde, ou ailleurs en faveur d’un
développement durable. L’expérience des uns sert les
autres si elle est partagée : le département souhaite
promouvoir sur son territoire la diffusion de projets
exemplaires pour favoriser la prise de conscience et
faciliter le transfert d’expériences entre élus, techniciens
et habitants (projets, partenariats, financements,
subventions, coût global…). Le Conseil Général s’engage à :
> Permettre la mutualisation des bonnes pratiques :

diffusion dÕoutils et m�thodes.
> ¸ partir dÕun Syst�me dÕInformation G�ographique

(SIG), recenser, spatialiser et capitaliser les pratiques
de d�veloppement durable et les valoriser � lÕ�chelle
locale.

> Mettre en ligne une base de donn�es de documents,
de sites Internet, de contacts dÕacteurs ou de r�seau
dÕacteurs.

> Centraliser lÕinformation sur un lieu unique pour
faciliter la recherche dÕinformations.

> Organisation dÕune veille des ˙ sorties ¨ de guides et
int�gration dans une base de donn�es accessible.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de consultations et de

téléchargements de dossiers

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Philippe PLISSON
Responsable administratif : Julie CHABAUD
(dgsd-agenda21@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

« Soyons nous-mêmes le changement que nous voudrions voir dans le monde ».
Cette citation de Ghandi souligne l’importance de l’exemplarité et de

changements des pratiques individuelles et collectives à intégrer dans nos
sociétés pour voir émerger un mode de développement plus responsable et plus
solidaire.
Progressivement, s’élève en France une exigence croissante des acteurs locaux et de 
la société civile en faveur de la qualité: qualité de vie, de service, de l’environnement… 
Les collectivités locales, sensibilisées lors des différentes conférences et engagements
internationaux prennent progressivement conscience de l’urgence à privilégier cette qualité,
et ce, au nom d’un développement durable. Elles sont, dès lors, de plus en plus nombreuses à
faire leurs les démarches de qualité et à intégrer la logique de développement durable.
Parce que le Conseil Général crée, consomme et gère des richesses qui mobilisent de fortes
ressources humaines, naturelles et financières, il doit être exemplaire dans ses modes de
fonctionnement et de gestion pour être moteur de changements collectifs dans les pratiques
en Gironde.
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NourrirÉ
le changementÉ
par lÕexemplarit�
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Enjeu 21
ætre exemplaire sur le mode de 
fonctionnement interne en termes 
de d�marche de qualit�

Avec bient�t pr�s de 6000 agents, le Conseil G�n�ral est
un des tout premiers employeurs de Gironde. Du travail
social � la voirie, les m�tiers sont tr�s divers et �voluent
rapidement. Les d�parts � la retraite massifs d’ici une
dizaine d’ann�es conduisent � imaginer des solutions
innovantes afin de ne pas perdre les connaissances et les
comp�tences acquises. Dans une si grande institution,
une bonne circulation de l’information est essentielle,
notamment autour des projets phares du D�partement
afin que puisse �tre partag�e, au-del� des comp�tences
sectorielles, une v�ritable culture commune. La
modernisation et la territorialisation de l’action publique
supposent le d�veloppement de la transversalit�, des
partenariats internes comme des partenariats externes.
La certification peut �tre un bon moteur pour fiabiliser
et stabiliser les processus et les proc�dures afin
d’optimiser l’utilisation des fonds publics.

>>Action N6
D�veloppement de lÕe-administration en interne.

>>Action N7
Organisation dÕun acc�s aux informations
internes d�mat�rialis�es pour tous les agents du
Conseil G�n�ral 

>>Action N8
Mise en ˇuvre dÕune ˙ mission de transmission ¨
pour les personnes partant � la retraite et �
lÕoccasion des mobilit�s internes.

>>Action N9
Exp�rimentation de la certification ISO 9.001 sur
un dispositif du Conseil G�n�ral :
le Contrat de D�veloppement Durable.

ZOOM
>>Action N10

D�finition dÕun plan dÕaction sant� pour le
personnel du Conseil G�n�ral : hygi�ne, sant� et
s�curit� au travail.
Un large consensus scientifique existe sur la réalité des
risques pour la santé liés à l’utilisation de produits
chimiques. Il s’agit, donc, aujourd’hui, pour le
Département de prendre en compte ces risques sans les
dramatiser. Un plan d’action permettra de manière res-
ponsable de changer les pratiques de l’Institution et de
ses agents en matière d’utilisation et de management
des produits d’entretiens et autres produits chimiques
(désherbant, fournitures de bureau, peintures, matériaux
de construction…).
Le Conseil Général s’engage à :
> Sensibiliser les agents sur les questions de sant� au

travail.
> Diagnostic : recenser les produits et les pratiques.
> Am�liorer nos pratiques sur des sites pilotes.
> �tendre cette d�marche � lÕensemble des services du

D�partement.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de produits et matériaux substitués

(qualité, quantité, économie générée)
• Nombre d’agents formés
• Indice de satisfaction des agents

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Alain RENARD
Responsable administratif : Martine CONGOSTE
(dgsd-drh@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
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Enjeu 22
ætre exemplaire dans nos d�placements: mettre en
ˇuvre le plan de d�placement des agents
(professionnels et domicile-travail)

Le secteur des transports contribue largement � la
pollution atmosph�rique : en France, il est � lÕorigine de
34 % des �missions de gaz � effet de serre. LÕinstitution
se doit de participer � la prise de conscience de ses agents
sur la gravit� de ces impacts en proposant des
alternatives au ˙ tout voiture individuelle ¨ et ˙ tout
essence ¨. Elle doit �galement afficher une politique
volontaire et exemplaire dans les offres de mobilit�
professionnelle.

ZOOM
>>Action N11

Incitations � lÕinter modalit� pour les trajets
domicile-travail.
Actuellement, 1 000 agents environ disposent pour
leurs déplacements domicile-travail d'un abonnement
Transport Bordeaux et CUB (TBC) financé à 90 % par
l'employeur Conseil Général. L'ambition est d'étendre
cette offre aux autres formes de transports en commun
existant dans l'espace girondin : trains TER , autocars
TransGironde et réseaux urbains. Ces abonnements
seraient proposés seuls, ou regroupés avec celui de TBC
au sein de l'offre MODALIS.
Cette offre s’ouvrira à tous les agents du Conseil
Général, quelle que soit leur résidence administrative,
alors que l'offre actuelle ne concerne que les résidences
administratives situées sur la CUB.

Le Conseil Général s’engage à :
> D�finir les modalit�s dÕacc�s � lÕoffre �largie de

transports domicile-travail.
> Mettre en place une campagne de communication

interne et dÕinscriptions.
> �valuer le changement de pratiques.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Part des agents bénéficiant d’un abonnement

(CUB et hors CUB)
• Impact sur les demandes de parking
• Indice de satisfaction et de non-recours
• Production de CO2 évitée (tonnes)

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Alain RENARD
Responsable administratif : Martine CONGOSTE
(dgsd-drh@cg33.fr)

>>Action N12
Diminution des �missions de gaz � effet de serre
des v�hicules du D�partement.

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

3 personnes sur 5 travaillent
hors de leur commune
dÕhabitation. La distance
moyenne domicile-travail est
de 15 km. Un salari� qui
parcourt tous les jours 20 km
en voiture pour se rendre � son
travail d�pense, en moyenne,
3000 euros et rejette plus 
dÕ1,5 tonne de CO2 par an.
75 % des trajets domicile travail
se font en voiture.
(Union Europ�enne - Le guide
de lÕ�co-mobilit�)
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Enjeu 23
ætre exemplaire sur la politique dÕachat en
d�finissant des r�gles dÕachats responsables
pour objectiver et ma�triser les besoins

La terre est une plan�te aux ressources finies dont le
partage est source de tensions �conomiques,
environnementales et sociales. Consommation et non
consommation sont donc des actes engageants qui ont
des r�percussions fortes m�me si elles ne sont pas
imm�diates et visibles � lÕ̌ il nu.
La commande publique repr�sente pr�s de 9 % du
Produit Int�rieur Brut soit 136,3 milliards dÕeuros (2003)
et 80 % des march�s publics ont un impact direct sur la
vie locale.
Les achats publics, sÕils sont responsables, sont donc un
levier dÕaction pour les collectivit�s. Il sÕagit dÕengager
un d�veloppement durable en qualifiant progressivement
entreprises et citoyens pour cr�er les conditions dÕun
changement des pratiques locales.

ZOOM
>>Action N13

Int�gration des cibles de d�veloppement durable
dans tous les achats du Conseil G�n�ral.
En décembre 2005, l’Assemblée Départementale votait
une délibération « Achats responsables » (verts, éthiques
et équitables) afin d’introduire progressivement des
références au développement durable (éco-labels,
recyclage, respect des accords OIT en matière de droit du
travail, clauses d’insertion, étiquettes énergies…) dans la
commande publique. En Gironde, en 2006, 50 marchés
publics faisaient déjà référence au développement
durable et plus de 1000 investissements ont été soumis
aux critères d’éco-conditionnalité.
Il s’agit de systématiser l’introduction de critères de
développement durable dans tous les marchés publics
liés au fonctionnement ou à la promotion du Département.
Le Conseil Général s’engage à :
> Recenser ses achats d�partementaux et d�finir des

crit�res de d�veloppement durable adapt�s par type
de produits, dans tous les march�s.

> Animer des groupes de travail pour qualifier et
sensibiliser les fournisseurs.

> R�diger une charte de ˙ bonne conduite ¨ pour les
actions de communication.

> Organiser un retour dÕexp�riences et communiquer sur
lÕengagement pour partager les r�sultats obtenus.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Part des cahiers des charges incluant des

références au développement durable
• Part de candidatures aux appels d’offres et

marchés incluant des références au
développement durable

• Coûts ou économies réalisées

Contacts CG 33 :
Élus référents : Tous les Vice Présidents référents
Responsable administratif : Raymond VIANDON
(dgsd-sg@cg33.fr)

>>Action N14
�laboration dÕun syst�me de suivi et dÕ�valuation
de la consommation de biens et dÕ�quipements
des services.

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Achats responsables : au niveau
europ�en, si la part de march� des
produits �cologiques �co-labellis�s
atteignait 5 % :
¥ les �conomies dÕ�lectricit� repr�-

senteraient lÕ�quivalent de la
consommation annuelle de 3,5 M
de foyers

¥ on �viterait de polluer 12 milliards
de litres dÕeau avec des substances
toxiques

(source ADEME)

in
fo

s
 +

40

▲



41

Enjeu 24
ætre exemplaire sur les pratiques dÕinvestissement
en appliquant des politiques d�partementales
exigeantes sur les questions dÕinsertion, de d�chets,
dÕeau et dÕ�nergie sur le patrimoine d�partemental
tout en recherchant une diminution des co�ts
globaux.

Le Conseil G�n�ral a mis en place au 1er janvier 2006 une
˙ DD-conditionnalit� ¨ qui soumet les subventions aux
ma�tres dÕouvrages publics et priv�s et les r�alisations
d�partementales � lÕapplication dÕau moins 3 des 10
cibles de d�veloppement durable pr�alablement
d�finies. LÕ�valuation de cette mesure permettra de
d�finir des niveaux de performance ambitieux et
r�alistes. Les priorit�s dÕ�conomies dÕ�nergie et dÕeau et
de d�veloppement des �nergies renouvelables doivent
�tre mises en ˇuvre d�s aujourdÕhui sur les
constructions d�partementales en sÕinscrivant
notamment dans la perspective dÕun Plan Climat.

>>Action N15
�valuation de lÕapplication et de 
la contribution des dix cibles dÕ�co-
conditionnalit� � la r�alisation des grandes
priorit�s du Conseil G�n�ral dans 
les domaines de lÕinsertion, de lÕeau,
des d�chets et de lÕ�nergie.

ZOOM
>>Action N16

Application des cibles de la haute qualit�
environnementale (HQE) dans les constructions
nouvelles du Conseil G�n�ral et Communication
D’importants enjeux influent sur la pertinence d’un
choix architectural : confort, santé des usagers, économies
d’énergie et d’eau,gestion intégrée des déchets, intégration
paysagère, facilité d’accès, etc.
Une réflexion concertée en amont d’un projet de
construction permet de concilier au mieux les différents
intérêts dans la durée de vie du bâtiment.
Le Conseil Général s’engage à :
> Int�grer la d�marche HQE d�s la phase recueil des

besoins et des �tudes pr�alables dÕaide � la d�cision.
> Obtenir une certification — HQE pour 80 % des

investissements engag�s.
> Organiser le retour dÕexp�riences et communiquer sur

lÕengagement et les r�sultats.
> Favoriser la formalisation des relations avec les ma�tres

dÕ̌ uvre et les diff�rents acteurs.
> Int�grer le raisonnement en co�t global (foncier,�tudes,

construction, fonctionnement, maintenance).
> Mettre en place une �valuation continue (technique et

financi�re,qualit� dÕusage et satisfaction des usagers).

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Part des ouvrages certifiés et part des

investissements
• Évaluation du coût global

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jacques RESPAUD
Responsable administratif : Philippe CASTAGNE
(dgat-da@cg33.fr)

>>Action N17
Int�gration des cibles de d�veloppement durable
dans lÕexploitation des coll�ges.

>>Action N18
D�veloppement des �conomies dÕ�nergie sur
lÕensemble des b�timents d�partementaux
existants.

>>Action N19
Vis�e dÕun minimum de 21 % dÕ�nergies
renouvelables sur les constructions nouvelles du
Conseil G�n�ral.

>>Actions N20
Calcul du bilan ˙ carbone ¨ de lÕinstitution en vue
de lÕ�laboration dÕun Plan Climat.

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
in

fo
s + HQE : La Haute Qualit�

Environnementale, est un
r�f�rentiel comprenant 14 cibles :
1. Relation harmonieuse du

b�timent avec son
environnement imm�diat.

2. Choix int�gr� des proc�d�s 
et produits de fabrication.

3. Chantier � faibles nuisances.
4. Gestion de lÕ�nergie.
5. Gestion de lÕeau.
6. Gestion des d�chets dÕactivit�.

7. Entretien et maintenance.
8. Confort hygrothermique.
9. Confort acoustique.
10.Confort visuel.
11. Confort olfactif.
12. Conditions sanitaires.

13. Qualit� de lÕair.
14.Qualit� de lÕeau.

Toutes ces cibles sont prises en
compte � divers niveaux de
performance lors de la conception et
de la construction dÕun b�timent.

▲





En Gironde, le pari du Conseil Général consiste à lier le global et le local et à faire du développement
durable le cadre de référence de l’action publique locale, dès 1999, via la politique territoriale de
développement durable. Plus de 95 % des collectivités girondines sont aujourd’hui engagées dans
une intercommunalité de projet. Le département renforce cette politique volontariste autour des
activités liées aux ressources locales, filières courtes, énergies renouvelables, de la production et de la
consommation responsables.
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Enjeu 25
Soutenir de nouvelles activit�s et de nouveaux
emplois li�s aux ressources locales (�nergies
renouvelables, tourisme, emplois saisonniers 
valoris�sÉ) en privil�giant les fili�res courtes.

Les d�localisations ont fortement frapp� les girondins :
Solectron, SogermaÉ Le d�veloppement dÕactivit�s
existantes ou nouvelles li�es aux ressources locales
r�pond en partie � la forte demande dÕemplois locaux
non d�localisables. La valorisation des fili�res courtes,
outre lÕeffet sur le dynamisme de la vie locale, permet
de recr�er le lien entre producteurs et consommateurs
tout en limitant les co�ts �conomiques et
environnementaux des transports.En outre,les activit�s
li�es au d�veloppement des fili�res agricoles de qualit�,
(production biologique et �nergies renouvelables)
r�pondent � la demande sociale actuelle et sont
potentiellement g�n�ratrices dÕemplois.

ZOOM
>>Action D1

Soutien de la valorisation non alimentaire des
agro-ressources (VANA) et des d�marches de
qualit�
Face à l’augmentation des problèmes environnementaux
liés à des pratiques agricoles productivistes ou de
monoculture, le département souhaite accompagner
les exploitants agricoles qui s’orientent dans une démar-
che qualité, soutenir les projets utilisant ou permettant
de produire des énergies renouvelables à partir de la
biomasse et des produits de substitution aux dérivés des
produits pétroliers.
Le Conseil Général s’engage à :
> Soutenir les fili�res agricoles de qualit� et

accompagner les conversions de cultures vers des
productions respectueuses de lÕenvironnement.

> D�velopper la valorisation non alimentaire des
ressources agricoles (chimie v�g�tale, �nergies
renouvelables) sur le territoire.

> Renforcer la fili�re ˙ valorisation de la biomasse-
biocarburants ¨ via une �tude de faisabilit� (potentiel
de la fili�re, organisation des acteurs, structures
dÕapprovisionnement - CUMA, coop�rativesÉ, utilisateurs
potentielsÉ).

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de conversions d’exploitation en

agriculture biologique
• Nombre de création de CUMA pour

la production d’huiles végétales

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Hervé LAURENT
(dgad-dat@cg33.fr)

>>Action D2
Facilitation de lÕexp�rimentation de cantines
scolaires dans les coll�ges assurant un d�bouch� �
lÕagrobiologie et aux productions de qualit�.

>>Action D3
Soutien aux d�marches dÕinsertion vers les
entreprises agricoles et agroalimentaires, dont
lÕagrobiologie.

>>Action D4
Soutien aux initiatives rapprochant producteurs
et consommateurs.

>>Action D5
Participation � la mise en place dÕune
plate-forme locale de la consommation
responsable en Gironde.En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

« Aucun problème ne peut être résolu sans changer

l’état d’esprit qui l’a engendré » Albert Einstein

DynamiserÉ
d�veloppement

endog�ne,
�quitableÉ

Page 43

▲



44

Enjeu 26
D�finir et mettre en ˇuvre une politique globale en
faveur des �nergies renouvelables et de
la performance �nerg�tique

La lutte contre le changement climatique est une priorit�
de lÕAgenda 21 de la Gironde. CÕest dans cet esprit quÕune
politique de soutien � la diversification �nerg�tique,
notamment � partir de la biomasse, a �t� d�velopp�e
d�s 2006. En participant � la cr�ation dÕune Agence
Locale de lÕ�nergie, le Conseil G�n�ral entend renforcer
le dispositif partenarial cr�� autour des Points Info
�nergie et des Conseillers en �nergie partag�e. Un
sch�ma d�partemental des �nergies renouvelables
appara�t comme un outil indispensable dÕaide � la
d�cision et � lÕaction concr�te.

>>Action D6
�laboration du Sch�ma D�partemental des
�nergies Renouvelables.

ZOOM
>>Action D7

Soutien � lÕorganisation de la fili�re des
plaquettes de bois dans le d�partement
Lors du Budget Primitif 2006, le Conseil Général de la
Gironde s’est engagé à accompagner le développement
de la filière bois-énergie sur le département. Grâce à
cette intervention renforcée par les soutiens de l’ADEME
et du Conseil Régional,plusieurs communes se sont lancées
dans des projets de chauffage au bois sur leur territoire
pour chauffer des bâtiments communaux et particuliers.
Fort de cette demande en pleine expansion concernant
les projets utilisant les énergies renouvelables, le
Conseil Général entend sécuriser l’approvisionnement
de cette filière en émergence en Gironde.
Le Conseil Général s’engage à :
> R�aliser une �tude sur lÕapprovisionnement en

plaquettes bois pour identifier et localiser les
diff�rentes ressources �nerg�tiques possibles
(biomasse agricole, r�sidus forestiers,
produits issus des d�chetteries).

> Constituer, avec les diff�rents acteurs
locaux, des plateformes
dÕapprovisionnement dont les
structures juridiques seront �
d�terminer (coop�rative, CUMA,
r�gieÉ).

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Mobilisation des acteurs de la filière bois
• Nombre de projets chaufferie bois

cofinancés ou portés par le Département

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Hervé LAURENT
(dgad-dat@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
in
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Le bois est la premi�re source dÕ�nergie
renouvelable utilis�e en Europe (51 %).
En France, la consommation dÕ�nergie
bois (9,2 millions de Tonnes �quivalent
P�trole en 200) est essentiellement
orient�e sur le chauffage domestique.
Cela repr�sente 50 000 �quivalents
emplois induits et 500 millions dÕeuros
par an en valeur.
(Source : ITEBE)

▲
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Enjeu 27
Accompagner les acteurs �conomiques locaux
pour r�pondre � lÕ�volution de la commande
publique : �co-conception et achats responsables

Par la d�lib�ration du 15 d�cembre 2005, le Conseil
G�n�ral a introduit des crit�res de d�veloppement
durable pour tous les investissements quÕil soutient ou
quÕil r�alise. Par une autre d�lib�ration du 15 d�cembre
2005, il sÕest engag� dans une d�marche dÕachats
responsables. Si la commande publique est un levier
fondamental du d�veloppement durable en actes, il est
important de veiller � ce que le tissu �conomique local
puisse sÕadapter pour r�pondre � ces nouveaux types de
commande. De la m�me mani�re, d�s lors que
lÕint�gration de la clause sociale fait partie des 10 crit�res
conditionnant le soutien du D�partement, il est
indispensable de soutenir les structures dÕinsertion par
lÕactivit� �conomique dans ce domaine.

ZOOM
>>Action D8

Travail avec les organisations professionnelles sur
lÕ�volution de la commande publique responsable
et lÕ�co-conception.
La commande publique, du fait de la Stratégie
Nationale de Développement Durable et de la révision
du code des marchés publics, évolue de manière continue
vers l’introduction de critères de plus en plus précis de
consommation et de construction responsable. Le
Conseil Général a pris des engagements forts en la
matière. Pour autant, il faut s’assurer que cette évolution
ne disqualifie pas les entreprises locales et particulièrement
les TPE et PME.
Un travail de concertation et de formation avec les
acteurs locaux est nécessaire pour accompagner ce
changement.
Le Conseil G�n�ral sÕengage � :
> Informer les entreprises, par secteur dÕactivit�

(Chambres consulaires, b�timent, environnement,É)
de lÕexistence et du contenu des crit�res de
d�veloppement durable choisis par le D�partement en
pr�cisant des niveaux de performance

> Intervenir dans le cadre de formations qualifiantes
pour lÕintroduction de crit�res de d�veloppement
durable.

> Concerter la r�daction dÕune charte de respect de
bonnes pratiques entre le Conseil G�n�ral et les
entreprises intervenant dans le cadre de la ma�trise
dÕouvrage d�partementale.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Analyse qualitative et quantitative du

contenu des « Fiches Vertes »
• Nombre d’interventions dans des formations

professionnelles

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Jean TOUZEAU
Responsable administratif : Catherine
COUTEAUX (dgad-d2e@cg33.fr)

>>Action D9
Soutien aux structures de lÕinsertion par lÕactivit�
�conomique cibl�es  d�veloppement durable
(�co-conception, recyclage des d�chets,
d�construction,É)

>>Action D10
Accompagnement des groupements
dÕemployeurs.

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme
▲
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Enjeu 28
Impulser et p�renniser des d�marches de d�ve-
loppement durable et dÕAgenda 21 en Gironde

En mars 2005, le Conseil G�n�ral lan�ait un appel �
projets visant � lÕ�mergence dÕAgenda 21
infrad�partementaux. AujourdÕhui 30 collectivit�s
girondines sont engag�es en Agenda 21 et travaillent
ensemble,dans le cadre des ateliers mensuels du Conseil
D�partemental des Agenda 21 locaux. Cette dynamique
vise � court terme � entra�ner tous les acteurs du
territoire : acteurs �conomiques, �ducatifs, associatifsÉ
Partager des outils dÕobservation, de prospective et
dÕ�valuation et mutualiser les connaissances sont un
enjeu premier. Il sÕagit dÕoptimiser lÕaction collective de
d�veloppement durable en privil�giant lÕ�change
dÕexp�riences et la mise en commun des moyens tout en
affirmant la l�gitimit� et les comp�tences de chacun.

>>Action D11
Cr�ation dÕun centre de ressources territoriales.

>>Action D12
D�finition en partenariat du cadre de
la prochaine g�n�ration de contrats
de d�veloppement durable.

ZOOM
>>Action D13

Animation du Conseil D�partemental
des Agenda 21 locaux.
La Gironde, sous l’impulsion du Conseil Général, est le
département de France le plus dynamique en terme
d’Agenda 21. Toutes ces collectivités constituent un
réseau d’émulation et d’échanges afin d’inscrire les
principes du développement durable dans les politiques
publiques. L’ambition partagée par ces acteurs est de
permettre une lisibilité et une cohérence de l’action
publique aux différents échelons territoriaux. En
pérennisant, l’animation du Conseil Départemental des
Agenda 21 locaux, le Conseil Général s’engage à :
> Mettre en commun outils etd�marches :co-construction

de projets (chantiers phares : �valuation, performance
environnementale, d�chets, communication,
concertation).

> Cr�er un site de ˙ Bonnes pratiques - �changes
dÕexp�riences ¨ � travers un ˙ site - partenaire ¨.

> Organiser des rencontres techniques mensuelles et des
rencontres politiques trimestrielles entre acteurs
Agenda 21.

> Coordonner le projet europ�en SISAL sur le partage
dÕindicateurs communs de d�veloppement durable.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Taux de présence élus et agents aux ateliers

et comités de pilotage
• Indice de satisfaction des participants
• Fréquentation de l’espace partenaire

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Philippe PLISSON
Référent administratif : Robin BABUT
(dgsd-agenda21@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

11 communaut�s de communes,
6 Pays et 11 communes urbaines
de la CUB sont engag�s depuis
Juin 2005 dans une d�marche
locale dÕAgenda 21. Ce r�seau
f�d�r� et anim� par le Conseil
G�n�ral sÕappelle le Conseil
D�partemental des Agenda 21
(CDA21).

in
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Ensemble
mieux vivre,
ici et ailleurs
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Une enquête TNS - SOFRES - Département de l’Hérault, réalisée en avril 2005, montre que 85 % des Français se
sentent concernés par le développement durable comme projet de société. Pour élaborer l’Agenda 21 de la Gironde,
le département a concerté plus de 5000 personnes : agents, partenaires publics ou privés, girondins. L’expression
des priorités par chacune des parties prenantes a permis de co-construire l’Agenda 21 de la Gironde et de répondre
à une demande récurrente des citoyens d’être consultés sur les projets qui les concernent.
Mais l’exercice de citoyenneté suppose aussi de se donner les moyens : accès à l’information et aux savoirs, accès
au débat public, physique comme « moral », rendre compte de l’avancement des projets après les concertations,
de s’appuyer sur des acteurs locaux relais…
Mieux vivre ici et ailleurs, c’est aussi intégrer la dimension de la solidarité entre les peuples ou la coopération
décentralisée. Le Département est moteur avec un partenariat accru avec le Burkina Faso, l’Algérie et la Pologne. 

« Ne doutez jamais qu’un petit

groupe de gens déterminés

puisse changer le monde. 

En fait, ça a toujours marché

comme ça. » - Magaret MEAD
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Enjeu 29
Soutenir le d�bat citoyen � travers les structures
locales

Soutenir la citoyennet� est une priorit� que le
D�partement affirme autour des conseils de
d�veloppement ou la cr�ation dÕun centre de ressource
d�di� aux associations. Pour asseoir ces actions, la
cr�ation dÕun carnet dÕaccueil des girondins, dans le
cadre des comp�tences et des actions men�es par le
Conseil G�n�ral, permettra aussi dÕ�clairer les
diff�rentes instances de concertation anim�es par le
D�partement.
Les associations sont souvent le principal lieu dÕexercice
de la citoyennet� : en 2001, pr�s dÕun fran�ais sur deux
adh�re � une association.Interface,lieu de transmission,
lieu de d�bat, les associations sont aussi des lieux
dÕapprentissage. ¸ ce titre, le Conseil G�n�ral souhaite
mettre le d�veloppement durable au cˇur de sa relation
avec le monde associatif.

ZOOM
>>Action E1

�laboration dÕun Carnet de participation
citoyenne en Gironde
La démocratie participative se développe et les espaces
de concertation de la « société civile » se multiplient. Il
s’agit de repérer ces espaces, physiques ou virtuels et de
les faire connaître aux citoyens qui souhaitent s’impli-
quer et participer à la vie collective.
Le Conseil Général s’engage à :
> Soutenir lÕacc�s � la citoyennet� aux girondins

souhaitant sÕimpliquer.
> Soutenir le fait associatif via lÕinformation et la

formation des b�n�voles.
> R�aliser un document synth�tique sur les lieux et les

moyens dÕexpression citoyens en Gironde.
> Informer les citoyens sur leurs ˙ droits et devoirs ¨, les

lieux dÕinformation et de formations, les sites Internet
ressourcesÉ dans un document unique et facilement
actualisable, en identifiant les questions cl�s les plus
courantes.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Réalisation et diffusion du carnet de la

participation citoyenne

Contacts CG 33 :
Vice Présidente référente : Anne-Marie KEISER
Responsable administratif : Marie-Claude
CLEMARES (dgsd-dircom@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Associations, conseils de d�veloppement,
comit�s de quartiers :
Autant dÕespaces o� sÕexerce la parti-
cipation citoyenne !in

fo
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Enjeu 30
Favoriser lÕacc�s pour tous aux savoirs et au d�bat
public

Pour favoriser lÕacc�s aux savoirs, le D�partement
sÕappuie traditionnellement sur le r�seau de la lecture
publiqueÉ LÕenjeu est aujourdÕhui de ˙ Susciter l’Acc�s
et le Partage de l’Information Et des Nouveaux Savoirs ¨,
� travers les Technologies de lÕInformation et de la
Communication (TIC) et le r�seau des biblioth�ques. La
mise en r�seau, le soutien � lÕemploi ou la
professionnalisation des acteurs sont autant de priorit�s
pour permettre aux girondins de mieux acc�der 
� ÒlÕinformationÓ et ainsi de mieux exercer leur
citoyennet� au quotidienÉ

ZOOM
>>Action E2

Mise en ˇuvre du projet ˙ SAPIENS ¨

Le programme SAPIENS vise à favoriser l’insertion des
populations girondines dans la société de l’information,
développer le lien social et faciliter l’accès aux savoirs, à
l’emploi, aux services, à la culture et aux loisirs. Il s’agit,
dans le cadre du Plan Départemental de la Lecture
Publique et de la politique départementale d’aménagement
numérique du territoire, de développer les compétences,
de soutenir la professionnalisation et d’aider à l’émergence
de nouveaux métiers dans le réseau départemental des
bibliothèques. L’ambition de ce programme est de
pérenniser au sein des territoires des emplois liés à
l’information, à la documentation et à la lecture publique.
Le Conseil Général s’engage à :
> Sensibiliser les d�cideurs des territoires girondins et les

personnels du r�seau d�partemental de lecture
publique aux enjeux locaux de la soci�t� de
lÕinformation et � la question de lÕemploi et de la
qualification professionnelle li�e aux usages des TIC.

> Former les personnels (salari�s et b�n�voles) du r�seau
d�partemental de lecture publique et des animateurs
des Points dÕAcc�s Publics � Internet aux usages de
lÕInternet et du multim�dia dans les biblioth�ques
publiques et les espaces publics num�riques. Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre de stagiaires
• Nombre de postes créés dans les territoires

Contacts CG 33 :
Vice Présidente référente : Martine FAURE
Référente administrative : Marianne
BAUDOUIN (m.baudouin@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Le r�seau desservi par la
Biblioth�que D�partementale
de Pr�t se r�partit en 283 espaces
r�serv�s � la lecture :
¥ 21 biblioth�ques municipales.
¥ 21 biblioth�ques relais.
¥ 196 d�p�ts.

On note une forte implication 
de plus de 800 b�n�voles.
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Enjeu 31
Poursuivre la mobilisation des Girondins dans
lÕAgenda 21

Plus de 5000 personnes concert�es autour de lÕAgenda
21, 1500 girondins ont particip� aux r�unions publiques
sur la gestion des d�chetsÉ Les 270 biblioth�ques
girondines autour du plan de lecture publiqueÉ Le
D�partement multiplie les concertations avec ses
partenaires et les girondins. Une charte de la
concertation permettra de mieux �changer les
exp�riences entre les concertations, mais aussi de
donner un cadre transparent aux citoyens et partenaires.
CÕest aussi pour p�renniser la concertation autour de
lÕAgenda 21 quÕun forum 21 permettra de suivre la mise
en ˇuvre du programme dÕactions.

ZOOM
>>Action E3

Cr�ation et animation dÕun ˙ Forum 21 ¨ pour
suivre les engagements de lÕAgenda 21 de la
Gironde
Parce que le programme d’action de l’Agenda 21 ne peut
se construire et s’améliorer qu’avec la participation et
l’évaluation de tous, il est impératif de mobiliser
citoyens et acteurs girondins tout au long de la démarche.
Il s’agit de partager et diffuser les actions menées par le
Conseil Général et les acteurs en rendant compte de la
dynamique engagée. Pour ce faire, il faut définir les
modalités et les supports d’information destinés au
plus grand nombre.
Le Conseil Général s’engage à :
> D�finir les modalit�s dÕune participation et dÕune

concertation p�renne autour de la mise en ˇuvre et
de lÕ�valuation du premier programme dÕactions et de
la pr�paration du prochain programme dÕactions
(ateliers internes,externes,forum,e-participation - cf E4,É).

> Animer la concertation.
> Diffuser les comptes rendus.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Nombre d’ateliers organisés
• Nombre de participants (interne et externe)

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Philippe PLISSON
Responsable administratif : Julie CHABAUD
(dgsd-agenda21@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

La concertation autour de lÕAgenda 21
de la Gironde
¥ 11 forums de concertation

publique : 1260 girondins
participants.

¥ Forum Internet de participation :
500 girondins connect�s.

¥ Restitution publique du
diagnostic partag� : 450 girondins
participants.

¥ Esplanade des id�es (M�riadeck) :
5000 participants.

in
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Enjeu 32
Renforcer la communication avec les Girondins
via les supports existants.

Le D�partement diffuse un magazine grand public �
612000 exemplaires et sÕadresse de mani�re plus cibl�e
aux acteurs �conomiques, associatifs, aux �lus locauxÉ
Deux objectifs � cette communication : rapprocher les
citoyens de notre collectivit� et r�duire la distance entre
lÕInstitution et le Girondin. Beaucoup m�connaissent
encore les comp�tences et les actions du D�partement...
CÕest pourquoi, renforcer la e-participation (notamment
via la refonte du site Internet www.cg33.fr) et conna�tre
la perception des girondins de lÕaction d�partementale
permettrait de mieux adapter encore la communication.

ZOOM
>>Action E4

D�veloppement de la ˙ e-participation ¨ 
via la refonte du site institutionnel
L’usage d’Internet se développe et ce mode de commu-
nication permet une réelle interactivité avec les
citoyens, le Conseil Général évolue vers la mise en place
de la e-administration et fait évoluer son site vers un
portail. Dans ce contexte, il s’engage à :
> Recueillir les avis et les propositions citoyennes.
> Impliquer le citoyen dans le processus d�mocratique

pour un meilleur d�veloppement local.
> Participer � lÕ�valuation des politiques publiques.
> Mener des concertations (forums, blog, d�mocratie

participativeÉ).
> R�aliser des enqu�tes publiques.
> Recueillir et exploiter les donn�es et les informations

de citoyens pour une prise de d�cision concert�e et les
restituer.

> Mettre en ˇuvre le projet europ�en dÕe-participation
˙ My Agenda 21 ¨.

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation de lÕaction :
• Fréquentation du site de e-participation
• Indice de satisfaction des usagers

Contacts CG 33 :
Vice Présidente référente : Anne-Marie KEISER
Responsable administratif : Jacky FAUVEL
(j.fauvel@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Fr�quentation du site cg33.fr en
2006 :
¥ 58 000 visites par mois. Soit

2000 visites quotidiennes en
moyenne.

¥ Visites en augmentation de
75 % entre 2005 et 2006.

¥ Environ 400 mails
d’internautes par mois.

¥ 5 newsletters (�cho des d�chets,
Sport News 33, Sc�nes d’�t�,
Gironde Info M�dia,
Lettre aux �lus).

¥ 1135 inscrits � la newsletter
Sc�nes d’�t�.

¥ 890 inscrits � la newsletter
Sport News 33.

¥ 190 inscrits � la newsletter des
D�chets.
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Enjeu 33
ætre solidaire au nord, au sud, � lÕest et � lÕouest.

La Mission de Coop�ration D�centralis�e tend � int�grer
pleinement les principes du d�veloppement durable et
lÕ�change dans ses partenariats conventionn�s avec la
Province du Hou�t (Burkina Faso), la Vo�vodie de
Pom�ranie Occidentale (Pologne) et la Wilaya d’Adrar
(Alg�rie). Ses objectifs int�grent les pr�occupations du
D�partement :�ducation (coop�ration avec les coll�ges),
gestion de la ressource en eau, financement de micro-
projets visant le d�veloppement social ou encore
lÕ�change de fonctionnaires (formation dans les
domaines de comp�tences du Conseil G�n�ralÉ). Il
sÕagira de renforcer ces interventions, tout en
d�veloppant la mise en r�seau des acteurs, locaux et
partenaires de la coop�ration, notamment autour des
˙ bonnes pratiques de d�veloppement durable ¨.

ZOOM
>>Action E5

�change de savoir-faire li�s aux comp�tences du
Conseil G�n�ral avec les partenaires de la
coop�ration d�centralis�e (eau, d�chets, �nergies,
�ducationÉ)
Parce que les ressources et les idéaux que les hommes
partagent ne connaissent ni frontières administratives,
ni frontières nationales, parce que la dynamique
citoyenne comme la notion de service à la personne
s’enrichissent de la vision et de l’expérience de l’autre, il
est primordial de permettre les échanges entre personnes
de cultures différentes.
Engagé dans des projets avec les partenaires de la
coopération décentralisée, le Département souhaite
enrichir et partager les savoirs faire liés à ses compétences
par la mise à disposition et l’accueil de fonctionnaires
d’ici et d’ailleurs. Le Conseil Général s’engage à :
> Permettre la formation et lÕ�change dÕexp�riences via

lÕaccueil de fonctionnaires et dÕ�lus de nos partenaires
de la coop�ration d�centralis�e en voyage dÕ�change.

> Cr�er un cadre dÕ�change de fonctionnaires,pour favoriser
la formation des acteurs, la gestion de projetsÉ

Mise en ˇuvre

Indicateurs dÕ�valuation  de lÕaction :
• Nombre de formations
• Nombre de personnes formées (élus et

fonctionnaires)
• Nombre de pays partenaires
• Nombre d’échanges de fonctionnaires

Contacts CG 33 :
Vice Président référent : Gilbert MITTERRAND
Responsable administratif : Phillipe-Henri
LEDRU (dgaj-mcd@cg33.fr)

En cours 2007 2008 Moyen terme Long terme

Depuis 2003, 20 �lus et
des fonctionnaires
dÕAdrar (Alg�rie) et de
Hou�t (Burkina Faso)
sont venus en
Gironde.
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L’évaluation dans le cadre d’un Agenda 21 est une démarche de construction collective qui vise le
changement des comportements individuels et collectifs pour un développement social et humain
plus respectueux de la planète et des gens qui y vivent. À ce titre, c’est un principe d’action
incontournable.

Le premier programme d’action de l’Agenda 21 (2007-2008) comprend 92 actions. Il s’agit d’en garantir
la mise en œuvre et d’en évaluer les résultats et les impacts. Il s’agit également de soutenir la
dynamique en visant l’amélioration continue de toutes les politiques du Conseil Général vers plus
de durabilité en permettant la préparation d’un second programme d’actions 2009-2010.

L’évaluation de chaque action du programme se fait selon deux dimensions :

> Évaluation de l’action : ce sont les indicateurs de réalisation, de résultats et d’impacts.

> Évaluation de la démarche : ce sont les indicateurs qui permettent de mesurer la contri-
bution de l’action aux finalités et sa mise en œuvre selon les principes d’action  de
l’Agenda 21 de la Gironde.

Pour être la plus pertinente possible, l’évaluation doit être partagée et enrichie du regard et de
l’expérience du plus grand nombre. Aussi, la concertation menée depuis le début de la démarche
sera pérennisée pour l’évaluation : au sein du Conseil Général, avec les partenaires et avec les
girondins.

> L’évaluation de la démarche au regard des finalités et des principes d’action est partagée
par l’ensemble des collectivités Agenda 21 de Gironde.

> L’installation d’un Forum 21 est programmée afin de rendre compte et de débattre de
l’avancée et des résultats de l’Agenda 21 de la Gironde : espaces de discussion (rencontres
publiques, ateliers…) et forum Internet seront ses principaux moyens de fonctionnement.

> Le projet Européen SISAL (partage d’indicateurs de développement durable), élargit les
perspectives d’une évaluation partagée en engageant des partenaires européens : com-
munes d’Hendaye et d’Irun, Gouvernement de la Navarre et Conseil Général de la
Gironde.

Évaluation





Abréviations Quelques sites internet pour aller plus loin

ADEME : Agence De l'Environnement et de la
Maîtrise de l'Énergie

CUMA : Coopérative d'Utilisation de Matériel 
Agricole

DGAC : Direction Générale Adjointe de la vie 
Culturelle, de l’environnement et du
tourisme (Conseil Général)

DGAD : Direction Générale Adjointe du 
Développement (Conseil Général)

DGAF: Direction Générale Adjointe des Finances,
de l’information et des affaires juridiques 
(Conseil Général)

DGAS : Direction Générale Adjointe des Affaires 
Sociales (Conseil Général)

DGAT : Direction Générale Adjointe des Services 
Techniques (Conseil Général)

DGSD: Direction Générale des Services 
Départementaux (Conseil Général)

Informations générales Agenda 21 -
développement durable

www.mediaterre.org
www.agora21.org
www.comite21.org
www.agenda21france.org
www.association4d.org
www.dd-pratiques.org
www.ecomaires.com
www.cerdd.org
www.rare.asso.fr
www.projetdeterritoire.com

Institutions
www.ecologie.gouv.fr
www.aquitaine.ecologie.fr
www.ademe.fr/aquitaine

Éducation à l’environnement
www.defipourlaterre.org
www.millesdefis-aquitaine.org
www.reseau-orfee.org
http://crdp.ac-bordeaux.fr/dd
www.ledeveloppementdurable.fr

Associations
www.fne.asso.fr
www.wwf.fr
www.artisansdumonde.org
www.equiterre.org
www.airaq.asso.fr
www.energies-cites.org
www.assohqe.org

Eau
www.cieau.org
www.eau-adour-garonne.fr
www.jeconomiseleau.org

Divers
www.commercequitable.org
www.ethique-sur-etiquette.org
www.reseau-tee.net
www.emploi-environnement.com
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Commission développement durable. Sa réalisation
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Général des Services Départementaux et Julie
CHABAUD, responsable de la Mission Agenda 21.
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Rédaction : Conseil Général de la Gironde - Direction Générale - Mission Agenda 21

Ce guide est imprimé grâce au procédé CTP avec des encres à base végétale, sur du papier 100 % recyclé,
issu de forêts gérées durablement, certifié écolabel européen et écolabel nordique.

L'impression de ce guide a été réalisée par une entreprise Imprim'Vert, garantissant la gestion des déchets dangereux dans les filières agréées.

Pour en savoir plus
Mission Agenda 21

05 56 99 67 64
agenda21gironde@cg33.fr

www.cg33.fr

Pour nous écrire
Conseil Général de la Gironde

Esplanade Charles de Gaulle
33074 Bordeaux Cedex

05 56 99 33 33


